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Philippe KLEIN Gérard SUISSA Stéphanie ROBILLARD 
Huissier de Justice Associés 

Clémence GARRIGUE 

STANDARD: 01.45.28.29.67 

contact@ksr-justice.fr 

Huissier de Justice 

TELECOPIE: 01.45.28.20.46 

www.ksr-justice.fr 

PROCES VERBAL 0E DESCRIPTION 

L'AN DEUX MILLE DIX-NEUF ET LE VINGT-SEPT MARS 

A 15 h 30 

A LA REQUETE DU 

Syndicat des copropriétaires de la résidence LE PATIO, situé 9-11, rue des Francs 
Tireurs à LA COURNEUVE (93120), 

Représenté par son syndic, la société FONCIA CHADEFAUX LOCOQ, inscrit au RCS sous 
le n° 592 027 635 et situé 13, rue du Docteur Pesqué à AUBERVILLIERS, 

LEQUEL M'EXPOSE 

► Que dans le cadre des actes préparatoires à la vente des biens et droits immobiliers 
saisis appartenant à Monsieur * il me requiert à l'effet de procéder à la 
description de l'appartement situé 11, rue des Francs Tireurs à LA COURNEUVE 
(SEINE-SAINT-DENIS), au premier étage, porte n° 104, correspondant au lot de 
copropriété n° 12, accessoirisé d'un parking correspondant au lot de copropriété n° 

203.

EN AGISSANT EN VERTU DE 

• UN JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL D'INSTANCE D'AUBERVILLIERS EN DATE DU
29 NOVEMBRE 2016

• UN JUGEMENT RENDU PAR LE TRIBUNAL D'INSTANCE D'AUBERVILLIERS EN DATE DU
4 SEPTEMBRE 2018.

• UN COMMANDEMENT DE PAYER VALANT SAISIE IMMOBILIÈRE DÉLIVRÉ LE 14 FEVRIER 2019.
• DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L322-2 ET R322-1 ET SUIVANTS DU CODE DES

PROCÉDURES CIVILES D'EXÉCUTION.
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DEFERANT A CETTE REQUISITION 

Je, Stéphanie ROBILLARD, Huissier de Justice Associée, membre de la Société Civile 
Professionnelle Philippe KLEIN, Gérard SUISSA et Stéphanie ROBILLARD, Huissiers 
de Justice Associés, sise 24/26, avenue du Général de Gaulle à Rosny-sous-Bois, 
Seine-Saint-Denis, soussignée: 

Me suis transportée ce jour 11, rue des Francs Tireurs à LA COURNEUVE (Seine-Saint­
Denis), premier étage. 

Et là étant, en présence de Monsieur Hervé GLOECKLER, serrurier de la société A TH et de 
Monsieur Rui RIBEIRO, expert de la société ARIANE ENVIRONNEMENT, j'ai procédé aux 
constatations suivantes 

CONSTATATIONS 

L'appartement se situe au premier étage de la résidence, laquelle est en très bon état 
d'entretien. 

L'accès à l'immeuble s'effectue au moyen d'une porte avec digicode puis d'une porte avec un 
interphone. 

Les parties communes sont en bon état d'entretien. 

L'ascenseur est à l'état neuf. Il fonctionne parfaitement. 

M. * m'ouvre la porte et m'autorise à procéder à mes opérations de description. Il 
m'indique vivre dans les lieux avec sa femme et sa fille.

Le syndic de l'immeuble est la société FONCIA CHADEFAUX LOCOQ. 
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Composition de l'appartement: 

Huissier de Justice 

TELECOPIE : 01.45.28.20.46 

www.ksr-justice.fr 

L'appartement se compose de : une entrée, une salle de bains, deux chambres, un WC, un 

salon et une cuisine. 

L'ensemble des pièces de l'appartement ont vue sur la cour de l'immeuble. 
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Le sol est recouvert de sol plastique en état d'usure normale. 

Les murs sont recouverts de peinture blanche en état d'usure normale. 

Le plafond est recouvert de peinture blanche en bon état. 

La pièce abrite le tableau électrique. 

Eléments d'équipement : 

Un placard, Un combiné interphone. 
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SALLE DE BAINS 
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Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 
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Les murs sont recouverts de peinture en bon état excepté au-dessus du lavabo où je peux 
voir une importante trace d'humidité. Autour de la baignoire et du lavabo, les murs sont 
recouverts de carreaux de carrelage en état d'usure normale. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état excepté au-dessus du lavabo où je peux 
voir une importante trace d'humidité. 

La pièce est aveugle. 

Eléments d'équipement : 

Une baignoire. 

Un lavabo. 

Une grille d'aération. 

Un radiateur électrique. 
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CHAMBRE 1 A GAUCHE 

Huissier de Justice 

Le sol est recouvert de linoléum en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture blanche en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture blanche en bon état. 
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La pièce prend jour par une fenêtre à un seul battant, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Ladite fenêtre est équipée d'un volet roulant mécanique. 

Elément d'équipement 

Un radiateur électrique. 
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CHAMBRE2 

Huissier de Justice 

Le sol est recouvert de linoléum en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

TELECOPIE: 01.45.28.20.46 
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La pièce prend jour par une fenêtre à simple battant, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Ladite fenêtre est équipée d'un volet roulant mécanique. 

Elément d'équipement 

Un radiateur électrique. 
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Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture blanche en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture blanche en bon état. 

La pièce est aveugle. 

Je note l'absence de radiateur. 

Elément d'équipement 

Une cuvette à l'anglaise. 
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Le sol est recouvert de sol plastique en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture blanche en bon état. 

Le plafond est recouvert de peinture blanche en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à double battant et une fenêtre à simple battant. Les 
deux fenêtres sont équipées de montants en PVC et de double vitrage ainsi que d'un volet 
roulant mécanique. 

Elément d'équipement 

Un radiateur électrique. 
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Le sol est recouvert de carreaux de carrelage en bon état. 

Les murs sont recouverts de peinture blanche en bon état. Autour du plan de travail, le mur 
est recouvert de carreaux de carrelage en état d'usure normale. 

Le plafond est recouvert de peinture en bon état. 

La pièce prend jour par une fenêtre à simple battant, équipée de montants en PVC et de 
double vitrage. Ladite fenêtre est équipée d'un volet roulant mécanique. 

Eléments d'équipement : 

Une grille d'aération. 

Un radiateur électrique. 
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J'annexe au présent procès-verbal le rapport de l'expert comprenant : 

Le certificat de surface privative pour 63, 84 m2 loi carrez 
Le diagnostic de performance énergétique 
L'état des risques et pollutions. 

Telles sont mes constatations. 
Et de tout ce que dessus j'ai fait et rédigé 

le présent procès-verbal de constat 
pour servir et valoir ce que de droit. 

Stéphanie ROBILLARD 
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Certi(,cotio11 DEKRA 793-161007-93-00I 

Tél.01 43 81 33 52 • Fax : 01 75 63 01 03 • Courriel : ariane.environnement@hotmail.fr 

Dossier Technique Immobilier 
Numéro de dossier: 

Date du repérage 

Désignation du ou des bâtiments 

Locallsation du ou des bâtiments 
Département: ... Seine-Saint-Denis 
Adresse : ........... 11 Rue des Francs Tireurs, 
Commune : ....... 93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale Al, Parcelle numéro 
57, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété 
B&t A &er étage, porte 104 Lot numéro 
12 et parking lot n°203, 

Périmètre de repérage 
Ensemble des parties privatives 

Objet de la mission : 

lil Etat des Risques et Pollutions li) Métrage (Loi Carrez) 

MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

27/03/2019 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client 
Nom et prénom : ... MASOOD Khan 
Adresse : .............. 11 Rue des Francs Tireurs, 

93120 LA COURNEUVE 

li) Diagnostic de Performance Energétique 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr

N'SIREN: 452900202 I Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n' 80810745 



Certi(,coliol) DEKRA 793-161007-93-00I 

Tél. 01 43 81 33 52 •Fax: 01 75 63 01 03 •Courriel: ariane.environnement@hotmail.fr 

Résumé de l'expertise n ° MASOOD/LA 
COURNEUVE/2019/1559 

Cette page de synthèse ne peut être utilisée indépendamment du rapport d'expertise complet. 

Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des Mtiments 

Adresse : .......................... 11 Rue des Francs Tireurs, 
Commune: ...................... 93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale AJ, Parcelle numéro 57, 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 

Bât A &er étage, porte 104 Lot numéro 12 et parking lot n°203, 
Périmètre de repérage : ..... Ensemble des parties privatives 

Prestations Conclusion 
Le bien est situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
naturels (Sécheresse) 
Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
miniers 

Etat des Risques et Pollutions Le bien n'est pas situé dans le périmètre d'un plan de prévention des risques 
technologiques 
Zone sismique définie en zone 1 selon la règlementation parasismique 2011 
Aucun site pollué (ou potentiellement pollué) n'est répertorié par BASOL. 
34 sites industriels ou activités de service sont répertoriés par BASIAS. 

Consommation conventionnelle : 116 kWh ep/m2.an (Classe C) 
OPE Estimation des émissions : 4 kg eqCO2/m2.an (Classe A) 

N° ADEME: 1993V1001661V 

Mesurage (surface Loi Carrez) Superficie Loi Carrez totale : 63.84 m2 

Superficie habitable totale : 63.84 m2 

Ariane Environnement l 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél.: 01.43.81.33.52- E-mail: ariane.environnement@hotmail.fr 

N'SIREN: 452900202 1 Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n" 80810745 
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Certi(,catian DEKRA 793-/6/007-93-00/ 

Tél. 01 43 81 33 52 •Fax: 01 75 63 01 03 •Courriel: ariane.environnement@hotmail.fr 

Certificat de superficie de la partie privative · 

Numéro de dossier 
Date du repérage :

Heure d'arrivée :

Durée du repérage :

MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

27/03/2019 

15 h 30 

01 h 00 

La présente mission consiste à établir la superficie de la surface privative des biens ci-dessous désignés, afin de satisfaire 
aux dispositions de la loi pour l'Accès au logement et un urbanisme rénové (ALUR) du 24 mars 2014 art. 54 II et V, de la 

loi n° 96/1107 du 18 décembre 1996, n°2014- 1545 du 20 décembre 2014 et du décret n° 97/532 du 23 mai 1997, en vue 

de reporter leur superficie dans un acte de vente à intervenir, en aucun cas elle ne préjuge du caractère de décence ou 
d'habilité du logement. 

Extrait de l'Article 4-1 - La superficie de la partie privative d'un lot ou d'une fraction de lot, mentionnée à l'article 4 6  de 
la loi du 10 juillet 1965, est la superficie des planchers des locaux clos et couverts après déduction des surfaces occupées 
par les murs, cloisons, marches et cages d'escalier, gaines, embrasures de portes et de fenêtres. Il n'est pas tenu compte 
des planchers des parties des locaux d'une hauteur inférieure à 1,80 m. 

Extrait Art.4-2 - Les lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 mètres carrés ne sont pas pris en compte 

pour le calcul de la superficie mentionnée à l'article 4-1. 

Désignation du ou des bâtiments 

localisation du ou des bâtiments 
Département : .... Seine-Saint-Denis 
Adresse : ........... 11 Rue des Francs Tireurs, 
Commune: ........ 93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale Al, Parcelle numéro 
57, 

Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
Bât A &er étage, porte 104 Lot numéro 
12 et parking lot n°203, 

Donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) 

Désignation du propriétaire 

Désignation du client : 
Nom et prénom : . MASOOD Khan 
Adresse : ............ 11 Rue des Francs Tireurs, 

93120 LA COURNEUVE 

Repérage 

Nom et prénom : SCP KLEIN SUISSA ROBILLARD Périmètre de repérage : Ensemble des parties privatives 
Adresse : ........... 24-26 avenue du général de Gaulle 

93110 ROSNY-SOUS-BOIS 

Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Nom et prénom : ....................................... RIBEIRO Rui 
Raison sociale et nom de l'entreprise : .......... Ariane Environnement 
Adresse : .................................................. 16 Avenue de Fredy 

93250 VILLEMOMBLE 
Numéro SIRET : ......................................... 452900202 
Désignation de la compagnie d'assurance: ... ALLIANZ EUROCOURTAGE 
Numéro de police et date de validité : ......... 80810745 / 30/09/2018 

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 63.84 m2 (soixante-trois mètres carrés quatre-vingt-quatre) 

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr 

N'SIREN: 452900202 I Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Certificat de superficie n
° MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559

Résultat du repérage 

Date du repérage 27/03/2019 

Documents remis par le donneur d'ordre à l'opérateur de repérage 
Néant 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) 
Me ROBILLARD 

Tableau récapitulatif des surfaces de chaque pièce au sens Loi Carrez 

Loi 
Carrez 

Parties de l'immeuble bâtis vlsltêes Superficie privative au 
Surface au sol Commentaires 

sens carrez 

Entrée 8.31 8.31 

Placl 0.8 0.8 

Salle de bains 4.76 4.76 

Chambrel 12.21 12.21 

Chambre2 9.05 9.05 

w.c. 1.85 1.85 

Séjour 21.27 21.27 

Cuisine 5.59 5.59 

Superficie privative en m2 du ou des lot(s) 

Surface loi Carrez totale : 63.84 m2 (soixante-trois mètres carrés quatre-vingt-quatre)
Surface au sol totale: 63.84 m2 (soixante-trois mètres carrés quatre-vingt-quatre)

Fait à VILLEMOMBLE, le 27/03/2019 

Par : RIBEIRO Rui 

Aucun document n'a été mis en annexe 

Ariane Environnement J 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.envlronnement@hotmail.fr 

N"SIREN : 452900202 I Compagnie d'assurance: ALLIANZ EUROCOURTAGE n" 80810745 
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Certificat de superficie n° MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559
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Numero d'enre istrement ADEME: 1993V1001661V 

Cc,1i(,cmio11 DEKRA 79J-161007-9J-00I 

Tél.01 43 81 33 52 • Fax : 01 75 63 01 03 • Courriel : ariane.environnement@hotmail.fr 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

N ° : .................................. MASOOD/LA 
COURNEUVE/2019/1559 

Valable jusqu'au : ........... 26/03/2029 
Type de bâtiment : .......... Habitation (parties privatives 

d'immeuble collectif) 
Année de construction : .. A partir de 2006 
Surface habitable : .......... 63.84 m2 

Adresse : ........................ 11 Rue des Francs Tireurs, 

Propriétaire : 

(Bât A &er étage, porte 104, 12 et 
parking lot n°203) 
93120 LA COURNEUVE 

Nom : .............................. MASOOD Khan 
Adresse : ........................ 11 Rue des Francs Tireurs, 

93120 LA COURNEUVE 

Consommations annuelles par énergie 

Date (visite) : ...... 27/03/2019 
Diagnostiqueur: . RIBEIRO Rui 
Certification: DEKRA Certification n°DTl2094 obtenue le 
13/12/2017 
Signature: 

Propriétaire des Installations communes (s'il y a lieu) : 
Nom: ................. . 
Adresse: ........... . 

Obtenues par la méthode 3CL-DPE, version 1.3, estimées�/ au logement, prix moyens des énergies indexés au 15 Août 2015 

Chauffage 

Eau chaude sanitaire 

Refroidissement 

CONSOMMATION 
D'ENERGIE POUR LES 
USAGES RECENSÉS 

Consommations en énergies Consommations en énergie 
finales primaire 

détail par énergie et par usage en 
kWhEF 

Electricité : 1 271 kWheF 

Electricité: 1 614 kWheF 

Electricité : 2 884 kWheF 

détail par énergie et par usage en 
kWhEP 

3 278 kWhEP 

4163 kWheP 

7 442 kWheP 

Frais annuels d'énergie 

176 € 

177€ 

445€ 

(dont abonnement: 93 €) 

Consommations énergétiques 
(En énergie primaire) 

Émissions de gaz à effet de serre 
(GES) 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Pour le chauffage, la production d'eau chaude 
sanitaire et le refroidissement 

Consommation conventionnelle : 116 kWhEPlm2.an 
sur la base d'estimations à l'immellble / au logement 

Estimation des émissions: 4 kg éqco2fm2.an 
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Logement économe 

91 à 1so C 

151 à 230 

231 à 330 

331 à 450 

D 

E 

F 

> 4so G 

Logement énergivore 

Logement 

Numero d'enre istrement ADEME: 1993V1001661V . 

Faible émission de GES 

�s A 1---------------1 ...

> so G 

Forte émission de GES 
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Numero d'enregistrement ADEME 1993V1001661V 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Descriptif du logement et de ses équipements 

Loaement 
Murs: 
Béton banché d'épaisseur 22,5 cm donnant sur l'extérieur avec 
isolation intérieure et extérieure (réalisée à partir de 2006) 
Béton banché d'épaisseur 20 cm ou moins non isolé donnant sur 
des circulations communes sans ouverture directe sur l'extérieur 
Toiture: 
Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 
Menuiseries 
Porte(s) autres opaque pleine isolée 
Fenêtres battantes pvc, double vitrage avec lame d'air 18 mm et 
volets roulants aluminium 
Plancher bas : 
Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 

Chauffaae et refroidissement 
Système de chauffage : 
Convecteurs électriques NFC 
avec programmateur (système 
individuel) 

Système de refroidissement : 
Néant 

Eau chaude sanitaire ventilation 
système de production d'ECS 
Chauffe-eau électrique (système 
individuel) 

Système de ventilation : 
VMC SF Hygro (extraction et 
entrées d'air) 

Rapport d'entretien ou d'inspection des chaudières Joint : 
Néant 

Énergies renouvelables Quantité d'énergie d'origine renouvelable : 0 kWhEp/m".an 
Type d'équipements présents utilisant des énergies renouvelables : Néant 

Système de climatisation : non présent - Système d'aération : VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air) 

Pourquoi un diagnostic 
• Pour informer le futur locataire ou acheteur ; 
• Pour comparer différents logements entre eux ; 
• Pour inciter à effectuer des travaux d'économie d'énergie et contribuer 
à la réduction des émissions de gaz à effet de serre. 

Consommation conventionnelle 
Ces consommations sont dites conventionnelles car calculées pour des 
conditions d'usage fixées (on considère que les occupants les utilisent 
suivant des conditions standard), et pour des conditions climatiques 
moyennes du lieu. 
Il peut donc apparaître des divergences Importantes entre les factures 
d'énergie que vous payez et la consommation conventionnelle pour 
plusieurs raisons : suivant la rigueur de l'hiver ou le comportement 
réellement constaté des occupants, qui peuvent s'écarter fortement de 
celui choisi dans les conditions standard. 
Conditions standard 
Les conditions standard portent sur le mode de chauffage (températures 
de chauffe respectives de Jour et de nuit, périodes de vacance du 
logement), le nombre d'occupants et leur consommation d'eau chaude, 
la rigueur du climat local (température de l'air et de l'eau potable à 
l'extérieur, durée et intensité de l'ensoleillement). Ces conditions 
standard servent d'hypothèses de base aux méthodes de calcul. 
Certains de ces paramètres font l'objet de conventions unifiées entre les 
méthodes de calcul. 

Constitution des étiquettes 
La consommation conventionnelle indiquée sur l'étiquette énergie est 
obtenue en déduisant de la consommation d'énergie calculée, la 
consommation d'énergie issue éventuellement d'installations solaires 
thermiques ou pour le solaire photovoltaïque, la partie d'énergie 
photovoltaïque utilisée dans la partie privative du lot. 

énergie finale et énergie primaire 
L'énergie finale est l'énergie que vous utilisez chez vous (gaz, électricité, 
fioul domestique, bois, etc.). Pour que vous disposiez de ces énergies, il 
aura fallu les extraire, les distribuer, les stocker, les produire, et donc 
dépenser plus d'énergie que celle que vous utilisez en bout de course. 
L'énergie primaire est le total de toutes ces énergies consommées. 

Usages recensés 
Dans les cas où une méthode de calcul est utilisée, elle ne relève pas 
l'ensemble des consommations d'énergie, mais seulement celles 
nécessaires pour le chauffage, la production d'eau chaude sanitaire et le 
refroidissement du logement. 
Certaines consommations comme l'éclairage, la cuisson ou 
l'électroménager ne sont pas comptabilisées dans les étiquettes énergie 
et climat des bâtiments. 

Variations des conventions de calcul et des prix de l'énergie 
Le calcul des oonsommaUons et des frais d'énergie fait intervenir des 
valeurs qui varient sensiblement dans le temps. 
La mention « prix de l'énergie en date du ... » indique la date de l'arrêté 
en vigueur au moment de l'établissement du diagnostic. 
Elle reflète les prix moyens des énergies que l'Observatoire de l'énergie 
constate au niveau national. 

Énergies renouvelables 
Elles figurent sur cette page de manière séparée. Seules sont estimées 
les quantités d'énergie renouvelable produite par les équipements 
installés à demeure. 
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Numero d'enreaistrement ADEME: 1993V1001661V 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Conseils pour un bon usage 

En complément de l'amélioration de son logement (voir page suivante), il existe une multitude de mesures non coûteuses 
ou très peu coûteuses permettant d'économiser de l'énergie et de réduire les émissions de gaz à effet de serre. Ces 
mesures concernent le chauffage, l'eau chaude sanitaire et le confort d'été. 

Chauffage 

Régulez et programmez : La régulation vise à 
maintenir la température à une valeur constante, •
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins et 

Il est conseillé d'aérer quotidiennement le logement 
en ouvrant les fenêtres en grand sur une courte durée 
et de nettoyer régulièrement les grilles d'entrée d'air 
et les bouches d'extraction s'il y a lieu. 
Ne bouchez pas les entrées d'air, sinon vous pourriez 
mettre votre santé en danger. Si elles vous gênent, 
faites appel à un professionnel. 

de l'occupation du logement. On recommande ainsi Si votre logement fonctionne avec une ventilation 
de couper le chauffage durant l'inoccupation des mécanique contrôlée : 
pièces ou lorsque les besoins de confort sont limités. • Aérez périodiquement le logement.
Toutefois, pour assurer une remontée rapide en 
température, on dispose d'un contrôle de la Confort d'été 
température réduite que l'on règle généralement à 
quelques 3 à 4 degrés inférieurs à la température de •
confort pour les absences courtes. Lorsque l'absence 
est prolongée, on conseille une température "hors gel" •
fixée aux environs de 8°C. Le programmateur assure 
automatiquement cette tâche. 

Utilisez les stores et les volets pour limiter les apports 
solaires dans la maison le jour. 
Ouvrez les fenêtres en créant un courant d'air, la nuit 
pour rafraîchir. 

Réduisez le chauffage d'un degré, vous économiserez Autres usages 
de 5 à 10 % d'énergie. 
Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont Éclairage : 
ouvertes. 
Fermez les volets et/ou tirez les rideaux dans chaque •
pièce pendant la nuit. 
Ne placez pas de meubles devant les émetteurs de •
chaleur (radiateurs, convecteurs, ... ), cela nuit à la 
bonne diffusion de la chaleur. 

Eau chaude sanitaire 

Arrêtez le chauffe-eau pendant les périodes 

Optez pour des lampes basse consommation (fluo­
compactes ou fluorescentes). 
Évitez les lampes qui consomment beaucoup trop 
d'énergie, comme les lampes à incandescence ou les 
lampes halogènes. 
Nettoyez les lampes et les luminaires (abat-jour, 
vasques ... ) ; poussiéreux, ils peuvent perdre jusqu'à 
40 % de leur efficacité lumineuse. 

d'inoccupation (départs en congés, ... ) pour limiter les Bureautique/ audiovisuel: 
pertes inutiles. 
Préférez les mitigeurs thermostatiques aux • Éteignez ou débranchez les appareils ne fonctionnant 

que quelques heures par jour (téléviseurs, 
magnétoscopes, ... ). En mode veille, ils consomment 
inutilement et augmentent votre facture d'électricité. 

mélangeurs. 

Aération 

Si votre logement fonctionne en ventilation naturelle 
Une bonne aération permet de renouveler 
intérieur et d'éviter la dégradation du bâti 
l'humidité. 

Électroménager (cuisson, réfrigération, ... ) : 
l'air 
par • Optez pour les appareils de classe A ou supérieure 

(A+, A++, ... ). 
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Numero d'enreçiistrement ADEME 1993V1001661V 

Diagnostic de performance énergétique - logement (6.1)

Recommandations d'amélioration énergétique 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesures visant à réduire vos consommations d'énergie. Les consommations, 
économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les uns des autres. 
Certains coüts d'investissement additionnels éventuels (travaux de finition, etc.) ne sont pas pris en compte. Ces valeurs devront 
impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis d'entreprises. Enfin, il est à noter que certaines aides 
fiscales peuvent minimiser les coüts moyens annoncés (subventions, crédit d'impôt, etc.). La TVA est comptée au taux en vigueur. 

Mesures d'amélioration Nouvelle conso. 
Conventionnelle 

Effort 
d'investissement• Économies 

Rapidité du retour 
sur investissement• Crédit d'impôt 

Il n'a pas été mis en évidence d'amélioration permettant d'augmenter la performance énergétique du bien avec une rentabilité 
intéressante. 

• Calculé sans tenir compte d'un éventuel crédit d'impôt 

Ugende 

Économies 

*= moins de 100 € TTC/an 

**: de 100 à 200 € TTC/an 
** *: de 200 à 300 € TTC/an 

** * *: plus de 300 € TTC/an 

Commentaires 

Effort d'investissement 

€: moins de 200 € TTC 
€€: de 200 à 1000 € TTC 

€€€: de 1000 à 5000 € TTC 

€€€€: plus de 5000 € TTC 

Rapidité du retour sur 
investissement 

++ + +: moins de 5 ans 
++ +-: de 5 à 10 ans 
++: de 10 à 15 ans 

+: plus de 15 ans 

Néant 

Références réglementaires et l oglclel utlllsés : Article L 134-4-2 du CCH et décret n• 2011-807 du 5 juillet 2011 relatif à la 
transmission des diagnostics de performance énergétique à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie, arrêté du 27 
janvier 2012 relatif à l'utilisation réglementaire des logiciels pour l'élaboration des diagnostics de performance énergétique, arrêté du 
17 octobre 2012, arrêté du 1er décembre 2015, 22 mars 2017arrêtés du 8 février 2012, décret 2006-1653, 2006-1114, 2008-1175; 
Ordonnance 2005-655 art L271-4 à 6; Loi 2004-1334 art L134-1 à 5; décret 2006-1147 art R.134-1 à 5 du CCH et loi grenelle 2 
n°2010-786 du juillet 2010. Logiciel utilisé: LICIEL Diagnostics v4. 

Les travaux sont à réaliser par un professionnel qualifié. 
Pour aller plus loin, il existe des points info-énergie : http://www.ademe.fr/particuliers/PIE/liste eie.asp 
Vous pouvez peut-être bénéficier d'un crédit d'impôt pour réduire le prix d'achat des fournitures, pensez-y ! 
www.impols.gouv.fr 

Pour plus d'informations: www,developpement-durable.qouv.fr ou www.ademe.fr 

Nota: Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par DEKRA Certlncatlon - 3/5 avenue 
Garlande 92220 BAGNEUX (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
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N umero d' . t enrems remen t ADEME 1993V1001661V .

Référence du logiciel validé :LICIEL Diagnostics v4 1 Référence du DPE: MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

Diagnostic de performance énergétique 
Fiche Technigue 

Cette page recense les caractéristiques techniques du bien diagnostiqué renseignées par le diagnostiqueur dans la méthode de calcul 
pour en é valuer la consommation énergétique. 
En cas de p roblème, contactez la personne ayant réalisé ce document ou l'organisme certificateur qui l'a certifiée 
(diagnostiqueurs.application.developpement-durable.gouv.fr). 

Catégorie Données d'entrée Valeurs renseignées 

Département 93 Seine Saint Denis 
Altitude 80 m 

� 
Type de bâtiment Appartement 

� Année de construction A partir de 2006 
Surface habitable du lot � 63.84 m2 

(!) Nombre de niveau 1 
Hauteur moyenne sous plafond 2.5 m 
Nombre de logement du bâtiment 1 

Béton banché d'épaisseur 22,5 cm donnant sur l'extérieur avec isolation intérieure et extérieure 
(réalisée à partir de 2006) 

Surface: 18.67 m2, Donnant sur: l'extérieur, U : 0.36 W/m2°C, b : 1 
Caractéristiques des murs Béton banché d'épaisseur 20 cm ou moins non isolé donnant sur des circulations communes sans 

ouverture directe sur l'extérieur 
Surface: 13 m•, Donnant sur: des circulations communes sans ouverture directe sur l'extérieur, 

U: 2W/m20C, b: 0 

Caractéristiques des planchers Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 
Surface : 63.84 m•, Donnant sur : un local chauffé, U : 2 W/m2°C, b : 0 

8. Caractéristiques des plafonds Dalle béton non isolée donnant sur un local chauffé 
8- Surface : 63.84 m•, Donnant sur : un local chauffé, U : 2 W/m20c, b : 0 

Fenêtres battantes pvc, orientées Sud, double vitrage avec lame d'air 18 mm et volets roulants 
aluminium 

Caractéristiques des baies Surface: 7.13 m•, Orientation: Sud, Inclinaison:> 75 °,Construction: au nu intérieur, avec 
Joints, dormants< 10cm, sans argon, Baie masquée au Sud (obstacle< 30°), 

Ujn : 2.3 W/m2°C, Uw : 2.6 W/m20c, b : 1, Masque lointain (30 - 60°) 

Caractéristiques des portes Porte(s) autres opaque pleine Isolée 
Surface: 2 m•, U : 2 W/m2°C, b: 0, Construction : au nu intérieur, sans joints, dormants< 10cm 

Définition des ponts thermiques 
Caractéristiques des ponts thermiques Liaison Mur/ Fenêtres Sud : Psi : 0, Linéaire : 21.4 m, 

Liaison Mur/ Plafond : Psi : 0.065, Linéaire : 10.32 m, 
Liaison Mur/ Plancher: Psi : 0.065, Linéaire : 10.32 m 

Caractéristiques de la ventilation VMC SF Hygro (extraction et entrées d'air) 
Qvareq: 1.1, Smea: 1.5, Q4pa/m2 : 87, Q4pa: 87, Hvent: 23.3, Hperm: 1.8 

Q) Caractéristiques du chauffage Convecteurs électriques NFC avec programmateur (système individuel) 
E S: 63.84 m•, Re: 0.95, Rr: 0.99, Rd: 1, Rg: 1, Pn: 0, Fch: 0 
i Caractéristiques de la production Chauffe-eau électrique (système Individuel) 
en Becs: 1452, Rd : 0.9, Rg : 1, Pn : 0, lecs : 1.11, Fecs : 0, Installation : verticale, en volume d'eau chaude sanitaire chauffé contigüe 

Caractéristiques de la climatisation Néant 

Explications personnalisées sur les éléments pouvant mener à des différences entre les consommations estimées et 
les consommations réelles 

Néant 
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Numero d'enreaistrement ADEME: 1993V1001661V 

Calcul 
conventionnel 

Utilisation des 
factures 

Tableau récapitulatif de la méthode à utiliser pour la réalisation du OPE 
Bâtiment à usage principal d'habitation 

DPE pour un immeuble ou une 
maison individuelle 

Bâtiment Bâtiment 
construit construit après 

avant 1948 1948 

X 

X 

Appartement DPE non réalisé à l'immeuble 
avec système 

collectif de 
chauffage ou de 

production 
d'ECS sans 
comptage 

individuel quand 
un DPE a été 

réalisé à 
l'immeuble 

A partir du DPE 
à l'immeuble 

Appartement avec systèmes 
individuels de chauffage et de 
production d'ECS ou collectifs 

et équipés comptages 
individuels 

Appartement 
avec système 

collectif de 
chauffage ou 1---------r-------1 de production

Bâtiment 
construit avant 

1948 

X 

Bâtiment 
construit 

après 1948 

X 

d'ECS sans 
comptage 
individuel 

X 

Pour plus d'informations : 
www.developpement-durable.gouv.fr rubrique performance énergétique 
www.ademe.fr 

7/7 

Bâtiment 
ou partie de 
bâtiment à 

usage 
principal 
autre que 

d'habitation 

X 
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Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

Etat des risques et pollutions 
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

Réalisé en ligne• par Ariane Environnement 

Numéro de dossier MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

Date de réalisation 03/04/2019 

Localisation du bien 11 Rue des Francs Tireurs, 
93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale AJ 57 

Altitude 33.82m 

Données GPS Latitude 48.921131 - Longitude 2.380434 

Désignation du vendeur MASOOD Khan 

Désignation de l'acquéreur 

• Document réalisé en ligne par Ariane Environnement qui assume la responsabilité de la localisation el de la détermination de l'exposition aux risques, sauf pour les réponses 
générées automatiquement par le système. 

EXPOSITION DE L'IMMEUBLE AU REGARD D'UN OU PLUSIEURS PLANS DE PRÉVENTION DE RISQUES 

Zonage réglerrenlaire sur la sisrricilé : Zone 1 - Très faible 

Corrrrune à potentiel radon de niveau 3 

mreuble situé dans un Secleur d'lnforrmtlon sur les sols 

PPRn I Mouverrent de terrain Argie 

PPRn I Mouverrent de terrain Gypse 

Synthèse de voire Bat des Serviludes Risques et d'lnforrmtion sur les Sols 

lrrprimi Officiel (feuille rose/violette) 

Arrêtés de Calastrophes Naturelles/ Déclaration de sinistres indermisés 

Extrait Cadastral 

Zonage règlerrentaire sur la Sisrricité 

Cartographies des risques dont l'inmeuble est exposé 

Annexes : Cartographies des risques donl l'lnmeuble n'est pas exposé 

Annexes : Arrêtés 

1 A'escrit 

1 Approuvé 
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Etat des risques et pollutions 

Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité, potentiel radon et sols pollués 
En application des articles L 125-5, L 125-6 et L 125-7 du Code de l'Environnement 

.Attention I S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction règlemenlaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information préventive el concerner le 
bien Immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. 

Cet état est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 
n• 07-3635 du 03/10/2007 mis à jour le 

Adresse de l'immeuble 
11 Rue des Francs Tireurs, 
93120 LA COURNEUVE 

Cadastre 
AJ 57 

Situation de l'immeuble au regard d'un plan de preventIon de risques naturels (PPRN) 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR N 

prescrlt0 anticipé O 
1 si oui, les risques naturels pris en compte sont liés à: autres 

Inondation O crue torentlelle O mouvements de terrain 0 
cyclone O remontée de nappe O feux de forêt 0 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRN 
2 si oui, les travaux prescrits ont élé réalisés 

S1tuatIon de l'immeuble au regard d'un plan de preventIon de risques miniers (PPRM) 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPR M 

prescrltQ anticipé O 
3 si oui, les risques miniers pris en compte sont liés à 

mouvements de terrain O autres 

> L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du PPRM
4 si oui, les travaux prescrits ont été réalisés 

Situation de I·1mmeuble au regard d'un plan de preventIon de risques technologiques (PPRT) 
> L'immeuble est situé dans le périmètre d'étude d'un PPRt prescrit et non encore approuvé 

5 si oui, les risques technologiques pris en considération dans l'arrêté de presctiption sont liés à: 
effet toxique O effet thermique O effet de surpression 0 

> L'immeuble est sib.Jé dans le périmètre d'exposition aux risques d'un PPR T approuvé 
> L'immeuble est situé dans un secteur d'expropriation ou de délaissement 
> L'immeuble est situé en zone de prescription 

6 SI la transaction concerne un logement, les Ira vaux prescrils ont été réalisés 

approuvéQ 

avalanches 0
séismeQ 

approuvéQ 

projectlonQ 

6 Si la transacllon ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auquels l'immeuble est exposé 
ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente 

Situation de l'unmeuble au regard du zonage sismique règlementaire 
> L'immeuble est situé dans une commune de sismicité classée en 

zone 1 Q zone 2 0 très faible c0 faible 
zone3 

modérée 

Si tuation de l'immeuble au regard du zonage règlementaire a potentiel rad on 
> L'immeuble se sib.Je dans une commune à potentiel radon classée en niveau 3 

Information relative a la pollution de sols 
> Le terrain se situe en secteurs d'information sur les sols (SIS) 

• Non Ccmnlllqué(en COU"B d'életnatloo pr. le rapresentant de rEtatdœls le dépw1a'rert) 

D 

Information relative aux sinistres indemnises par l'assurance suite a une catastrophe N/M/T .. 
.. catastrophe naturelle, minière ou technologique 

> L'information est mentionnée dans l'acte de ve nte 

zone 4 
moyenne D 

1 oui0 nonQ 
date 

sécheresse / argile 0 
volcanQ 

2ou1Q non0 
oui non 

3ou1Q non0 
date 

4ou1Q non0 
oui non 

5ou1Q non0 

risque industriel O 
oulQ non0 
oulQ non0 

6ouI Q non0 
oui 

oui 

non 

non 

zone 5 
forte D 

oulQ non0 

NC-0 oulQ non0 

oul0 nonQ 

Extraits des documents de rèference Joints au present etat et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte 

Carte Sismicité, Carte Mouvement de terrain Argile, Carte Mouvement de terrain Gypse 

Vendeur - Acquéreur 
Vendeur 

Acquéreur 

Date 

MASOODKhan 

03/04/2019 Fin de validité 

Cet élat, a remplir par le vendeur ou le bailleur, esl destiné à être en annexe d'un contrai de vente ou de location d'un immeuble, 

L'édilion et la diffusion de ce document Implique l'acceptalion des Condilions Générales de Venle, disponibles sur le silo hltps:l/www.naturalsrisks corn 
© 2019 Media lmmo Siège social: 124 rue Louis Baudoin 91100 CORBEIL ESSONNES· RCS EVRY 750 675 613 • RCP GENERAL! N'AP 559 256 
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Edition en ligne du 03/04/2019 
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Arrêtés de Catastrophes Naturelles/ Déclaration de sinistres indemnisés 
en application du chapitre IV de l'article L 125-5 du Code de l'environnement 

Préfecture : Seine-Saint-Denis 
Adresse de l'immeuble: 11 Rue des Francs Tireurs, 93120 LA COURNEUVE 
En date du : 03/04/2019 

Sinistres Indemnisés dans le cadre d'une reconnaissance de l'état de catastrophe naturelle 

Type de catastrophe Date de début 

nondations et coulées de boue 11/04/1983 

Inondations et coulées de boue 24/06/1983 

Inondations et coulées de boue 24/08/1987 

nondalions et coulées de boue 31/05/1992 

Inondations et coulées de boue 09/06/1992 

Inondations et coulées de boue 19/07/1994 

nondations et coulées de boue 23/08/1995 

lnondalions et coulées de boue 30/05/1999 

nondations, coulées de boue et mouverrents de terrain 25/12/1999 

nondations et coulées de boue 07/07/2001 

Date de Rn Publlcatlon JO 

23/04/1983 16/05/1983 18/05/1983 

26/06/1983 03/08/1983 05/08/1983 

26/08/1987 03/11/1987 11/11/1987 

01/06/1992 16/10/1992 17/10/1992 

09/06/1992 24/12/1992 16/01/1993 

19/07/1994 28/10/1994 20/11/1994 

23/08/1995 24/1011995 31/10/1995 

30/05/1999 21/07/1999 24/08/1999 

29/12/1999 29/12/1999 30/12/1999 

07/07/2001 06/08/2001 11/08/2001 

Indemnisé 

Cochez les cases Indemnisé si, à 1.0lre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une Indemnisation suite à des dommages consécutifs à chacun des évenements. 

Etabli le: Signature / Cachet en cas de prestataire ou mandataire 

Vendeur: Mo\SOOD Khan Acquéreur: 

Pour en savoir plus, chacun peut consulte r en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur 
les risques majeurs. 

l){iflnltlon Juridique d'une catastrophe naturelle 
Rlénomène ou conjonction de phénomènes donl les effets sont particulièrerrent domrregeables. 
Celte dé finition est dWf érente de celle de 1 'article 1er de la loi n"82-600 du 13 juillet 1982 relative à l'indemnisation des victirres de catastrophes naturelles, qui indique: "sont considérés 
comrre ef fets des catastrophes naturelles [ ... ] les domrreges rmtérlels directs ayant eu pour cause détermnante !'intensité anormale d'un agent naturel, lorsque les rresures habltuelles à 

prendre pour prévenir ces domrreges n'ont pu efll)êcher leur survenance ou n'ont pu être prises". La catastrophe est ainsi indépendante du niveau des domrreges causés. La notion 
"d'intensité anormale" et le caractère "naturel" d'un phénomène relèvent d'une décision intermnislérlelle qui déclare "l'état de catastrophe naturelle". 
Source : Guide Général PPR 
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Département : Seine-Saint-Denis 

Commune : LA COURNEUVE 

Parcelles : AJ 57 

Extrait Cadastral 

Bases de données : IGN, Cadastre.gouv.fr 

IMGREPERE 
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Zonage règlementaire sur la Sismicité 
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Département: Seine-Saint-Denis Commune: LA COURNEUVE 

Zonage règlementaire sur la Sismicité : Zone 1 - Très faible 

... SARCELLES 
ll"'""•f.,...1,,,f,•r�IV 

•rrll8llQ.U6,Ull:Ç�ln 

BONNEUIL-EN-FRANCE 

LA COURNEUVE 

SAINT -DENIS 

DRANCY

AUBERVILLIERS 

SAINT-OUEN 

BOBIGNY

PARIS·lBE··ARRONDISSEMENT 
llS·l7E··ARRONDISSEMENT 

PARIS-19E--ARRONDISSEMENf ,1\,,,.. 
�------. 

LE PRE-SAINT-GERVAIS I' -..._ 

Zones de sismicité 

PARIS-9E-ARRONOISSEMENT 

{ 
f'AfUS-lOE··ARRONDISSEMENT

CJ 1 (très faible) 

r==i 2 (faible) 
IS··BE··ARRONDISSEMENT 

3 (modérée) 
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Carte 
Mouvement de terrain Argile 

CARTE DE L'ALÉA RETRAIT-GONFLEMENT 
DES SOLS ARGILEUX 

DEPARTEMENT DE LA SEINE-SA/NT-DENIS 

- AltA FORT 

AltA MOYEN 

ALOFAIBLE 

11.Chetl• : 1 I 100 DOi 
.,... ____ ,.,, 

J ZONE A PRIORI NON ARGILEUSE, 
non aujette au ph41nomtne de retraJl-gonflement 
sauf en cas de lentille ou de plac,ige 1111lleu• local 
non reJ>'NI ■ur les cane■ g6ologlquea actuelles 

Limites dépar1omenlales 

� �.: l/TEA ?l ol 8AGU l'C07 
Fend OIi Ca1tl : SCAN 100 < • IGN 2001' 
�HIYlb'I: UTEA 931 SE�/ P'CPA 

Mouvement de terrain Argile Prescrit 

NB. La calle cl dessous. A téchelle du 1/100 000. permel d'ldenUnei les zones d'aJéa lié 
au ,eva.11,gonllem@nl des sols argileux sur le dép&11em@nt de la selne-saJnt-O!i-..s 

CopendaJ�, ,. CllllOQIOphle de r/,/�roocc a �é réalisée à I kht'llc du 1/50 000. L• C,UIO 
ou 1150 ooo doit�• consull� polll tOUte locallsrulon ptu, f)Ce<lse 

EXPOSÉ 

Zoom et Légende extraits de la carte originale ci-dessus 
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ALIÊA FORT 

AL�AMOYEN 

ALl!:A FAIBLE 

ZONE A PRIORI NON ARGILEUSE, 
non aujat(e au phênomèn• de retrait-gonflament 
5ll!Jf en eu de lenlille ou dt placage 11tgllt1,1)( locel 
non rep�ré sur los car1e5 géologiques actu1111lu 

Limites communales 

um11es llépafrememaJes 



-+ 

.. 
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Annexes 

Cartographies des risques dont l'immeuble n'est pas exposé 

Edition en ligne du 03/04/2019 
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Zoom extrait de la carte originale ci-contre 

-

-

1e 

Mouvement de terrain Gwse Approuw 
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direction 
départementale 
de !'Équipement 
seine Saint-Denis 

Service 
Environnement el 
Urbanisme 
R•glementalre 
POie Conn�lssance 

et Prévention des 

Rlsqll@s 

1, esplanade Jean Moulin 
93007 Bobigny cedex 
téléphone: 
01 41110 10 60 
télécopkl: 
014830 2211 
E-mail : courrler@loln•• 
,alnt-
denlt.Prtl,gouv,lr 

Annexes 
Arrêtés 

I! .Ill 
UWrlJ • ie_fhl • Fr•tw�h, 
JléPUDUQIII PIIANÇAISI 

PREFECTURE DE LA SEINE-SAINT-DENIS 

ARRETE n° 07 - 3635 
relatif à la mise àjourdc l'infonnation des acquéreurs et 

des locataires de biens immobiliers sur les risques 
naturels et technologiques majeurs 

situés sur la commune de La Courneuve 

Le préfet de la Seine-Saint-Denis 
Chc,·alier de la Légion d'Honneur 

Vu le code général des collecli\'ités territoriales ; 
Vu le code de l'cnvironncmenl, notamment les orticlcs Ll25-.5 cl Rl25-23 à Rl25-27; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 de modernisation et de sécurité civile; 

Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

Vu l'arrêté préfcetoral n° 2006-0359 du 13 f,h·ricr 2006 relatif à l'infonnarion des 
acquéreurs cl des locataires de biens immobiliers sur les risques naturels cl 
technologiques majeurs ; 
Vu l'ac1ualiJation par le bureau de recherches géologiques et minières de la carte d'alfas 
relrnit-gonflcmenl des sols argileux dans le département de la Seine-Saint-Denis ; 
Considérant l'obligation d'infonnation prévue au I et Il de l'article Ll2S-5 du code de 
l'environnement ; 

Sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Scinc-Saint­
Denis; 

ARRETE: 

Article 1 : 
Le d(lSsier d'infom1a1ion annexé à l'arrêté pn:fcctoral n° 2006-0359 du 13 füvricr 2006 
susvisé est modifié. 
Les éléments nécessaires à l'infonnation sur les risques naturels et technologiques 
majeurs des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers situés dans la commune de 
La Courneuve sont mis à jour dnns le dossier d'infonnation annexé au présent arrête. 

Article 2: 
Cc dossier comprend 
- une fiche S}1Jlhétique listant les risques recensés sur le territoire de la commune et

les documents de rffcrcncc attachés, et donnant des indications sur l'intensité des
risques rcccnsés lorsqu'elle est connue ; 

- les documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer. 

Cc dossier cl les documents de référence allachés sont librement consultables en mairie 
de La Courneuve, sous-préfecture de Saint-Denis et à la pn:fccturc de Bobigny aux jours 
et heures habituels d'ouverture des bureaux. 
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Article 3: 

Annexes 
Arrêtés 

Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne: 2019-04-03-783852 

Les infonnations oontenues dans ce dowcr sont mises à jour au regard des cooditions 
mcntionn6cs à l'article Ll25-S du code de l'environnement. 

Article 4: 

Une copie du présent arrêté et du dossier d'iofonnation ert adn:ssée au main: de la 
commune de La Courneuve et à la chambn: départementale des notain:s. 
Le plésent anEté sera affiché en mairie de La Courneuve. Il est publié au n:cueil des 
aw,s adminiallatifs de l'Etat dans le département. 
Il elrt accessible 1111r le site Internet de la pn!fecture. 

Article!!: 
Mesdames et Messieurs le secr«aire général de la préfecture, le directeur de cabinol, les 
sous•profcls d'arrondissement, les chefs do service régionaux 01 ddp.irtomonlnu1' et le 
mairo de la commune de Ln Courneuve 10Dt Chllfllés, chacun en ce qui les concerne, de 
l'application du présent anEté. 
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Fait à Bobigny le 3 oc:tobn: 2007 

Pour le préfet et par déh!gation 
le secn!taii:e général 

9�
,6 

François Dumuis 
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DEPARTEMENT DE LA SEINE SAINT-DENIS 

Direction Départementale de l'Equipement 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

ARRETE 

approuvant la délimitation du périmètre des 
zones de risques liés à l'existence de poches de dissolution 

de gypse dans la commune de LA COURNEUVE 

Le Pré!et, Commissaire de la République 
du d6partement de Seine Saint-Denis 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment l'article R 111,3; 

VU l'arrêté interpréfectoraJ du 26.01.1966; 

VU l'arrêté n° 84-21.58 en d.:ite du 2.11, L984, prescrivant la mise à l'enquête 
publique du projet de délimitation des zones de risques lié$ aux anciennes carrières 
souterraines et a l'existence de poches de dissolution de gypse antéludlen, i;ur les 
territoires de 29 communes du département de Seine Salnt-Dcnls; 

VU les résultats de J'enquête publique, qui s'est déroulée du 20,11,84 au 
20.12.84 Inclus et les conclusions du Commissaire-Enquêteur; 

VU l'avis du Conseil Municipal en date du 09.0.5.198.5 

VU le commentaire annexé de l'inspecteur Général des Carrières ; 

CONSIDERANT le danger présenté par l'e,clstencc, sous les zones 
urbanisées, de poches de dissolution de gypse antéJudien et la nécessité de procéder à 
leur confortemen_t, notamment sous les constructions; 

Sur proposition du Secrétaire Général; 

ARRETE 

Article 1 

Le périmètre délimitant les zones de risques liés à l'existence de poches de 
dissolution de gypse antéludlen, dans la commune de LA COURNEUVE, est approuvé 
conformément au plan annexé au présent arrêté. 
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A l'intérieur de ces zones, les autorisations d'occupation et o'utillsatlon du 
sol peuvent être s01,1miscs à des conditions spéciales, de nature à assurer la stabilité 
des constructions. Le pétitionnaire sera tenu de se conformer, préalablement à toute 
nouvelle construction ou extension de bâtiment exis(ant, aux conditions spéciales 
prescrites dans l'arrêté de Permis de Construire, délivré par l'autorité compétente, 
après avis de l'Inspection Générale des Carrières. Peuvent notamment être Imposés : le 
comblement de vides, les consolidations souterraines, les fondations profondes. Dans le 
cas ou la nature du sous-sol est Incertaine, ces travaux peuvent être subordonnés à une 
campagne de sondages préalable. 

Article 3 

Le plan peut être consulté : 
- à la Mairie de LA COURNEUVE
- à la Direction Départementale de l'Equipement de la S.S.D.
- à l'Inspection Générale des Carrières

Article 4 

Le présent arr!té sera inséré au Recueil des Actes Administratifs de l'Etat 
et mentionné dans deux journaux régionaux ou locaux diffusés dans le dépa"rtement : 119:3
Actualités, Edition le Journal d'Aubervilliers" et "Le Parisien Libéré". 

Il sera affiché à la malrle, publié par tous autres procédés en usage dans la 
commune, et annexé au Plan d'Occupo1tion des Sols par Arrêté Municipal de mise à 
jour. 

Article 5 

L'arrêté sera notifié à : 
à Monsieur le Maire de la commune de LA COURNEUVE 

ampliation sera adressée : 
à l'[nspecteur Général des Carrières 

Article 6 

Le Secrétaire Général de la Préfecture, le Maire de la Commune de LA 
COURNEUVE, l'inspecteur Cénéral des Carrières sont chargés, chacun en ce qui le 
concern , de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Bobigny, le Q 1 MAR5 1986

Le Préfet Commissaire de la République. 

1 
1 

J • C ', 
J

AUROUSSEAU 
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PREFECTURE 
dela 

SEINE-SAINT-DENIS 

Annexes 
Arrêtés 

REPUBLIQUE FRANCAISE 
Liberté-Egalité-Fraternité 

Direction des Relations avec les 
Collectivités Locales 

4°8/JC 

-=-=-

4ème Bureau 

Arrêté n• 9 S -Â �.ttlu ·"7 .f' lfC/U / --/f?F ·

modifiant l'arrêté n° 86-0752 du 21 Mars 1986 
approuvant la déllmltatlon du périmètre des zones de risques 

liés aux anciennes carrières souterraines 
dans la commune de LA COURNEUVE 

LE PREFET DE LA SEINE-SAINT-DENIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment l'article R .111-3 ; 

VU l'arrêté n• 84-2158 en date du 2 novembre 1984, prescrivant la 
mise à !'.enquête publique du projet de délimitation des zones de risques liés 
aux anciennes carrières souterraines et à l'existence de poches de dissolution 
de gypse anléludien, sur les territoires de 29 communes du département de la 
Seine-Saint-Denis ; 

VU l'arrêté n• 86-0752 du 21 Mars 1986 approuvant la déllmitalion 
du périmètre des zones de risques liés aux anciennes carrières souterraines 
dans la commune de LA COURNEUVE 

Considérant le danger présenté par l'existence, sous les zones 
urbanisées, d'anciennes carrières souterraine-s et la nécessité de procéder à 

leur confortemenl, notamment sous les constructions ; 

SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de la Seine­
Saint-Denis ; 

. .  ./ ... 
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ARRETE: 

2 

ARTICLE 1er : L'article 2 de l'arrêté n° 86-0752 du 21 Mars 1986 
est modifié comme suit : 

''A l'intérieur de ces zones, les autorisations d'occupation et d'utilisation du sol 
peuvent être soumises à des conditions spéciales, de nature à assurer la 
stabilité des conslrucllons. 

Le pétitionnaire sera tenu de se conformer, préalablement à toute nouvelle 
construction ou extension de bâtiment existant, aux conditions spéciales 
prescrites dans l'arr�té de permis de construire, délivré par l'autorité 
compétente, après consultation, par celle-ci, de l'Inspection Générale des 
Carrières ou de tout organisme compétent en fa matière". 

Pourront notamment être imposés : le comblement des vides, les 
consolidations souterraines, les fondations profondes. Dans le cas où la nature 
du sous-sol serait incertaine, ces travaux pourront être subordonnés à une 
campagne de sondage préalable", 

ARTICLE 2 : Le présent arrêté sera inséré au Bulletin d'informations 
Administratives des Services de l'Etat ; 

Il sera affiché à la mairie de LA COURNEUVE, publié par tous 
autres procédés en usage dans la commune, et annexé au plan d'occupation 
des sols par arrêté municipal de mise â Jour; 

ARTICLE 3 : Le Secrétaire Général de la Préfecture de la Seine-Saint-Denis, 
le Sous-Préfet de SAINT-DENIS, le Maire de LA COURNEUVE sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

E'dltlon en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

Fait à BOBIGNY, le J 8 AVR. 1995 

Le Préfet, 
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PREFECTURE DE LA SEINE SAINT-DENIS 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

DE L'EQUIPEMENT 

ARRETEN° o.A - 3o6A 
prescrivant l'élaboration d'un Plan de Prévention 
des Risques Naturels dus au« retrait-gonflement 
des argiles » sur le territoire des 40 Communes du 
département de la Seine Saint-Denis 

2 3 JUIL. 2001 

LE PREFET DE LA SEINE SAINT-DENIS 
Chevalier de la Légion d'Honneur 

VU le Code de l'Environnement èt plus particulièrement les articles L562. 1 à LS62. 7, 

VU le Décret n° 9S.1089 du S octobre 1995 relatif aux plans de pr6vention des risques naturels 
pris en application des articles ci-dessus cités, 

VU le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L.126.1 et R.123.22, 

VU le Code di:s Assurances et notamment les articles A.125.1, 125.2, 125.3, 

VU la convention de cofinnnceoient .signée le 30 Octobre 2000 entre l'Etat et le Bureau de 
Recherches G6ologique.s et Minières (B.R.O.M.), 

CONSIDERANT après examen des différentes éludes menées b ta· suite des nombrouse.s 
déclarations de domnmses au füre des· cahistrQphc.s nnlurellcs qu'il y o lieu d '6lnborcr u,1 pion ru:
pr{wcnlion des ris11ucs rc1rait - gonfleroenl des nrgih:s en Seine nint-Oenis, 

Sur proposition de Monsieur le Directeur Départemental de l'Equipement. 

ARRETE 

Article ! " ; 
L'élaboration d'un plan de prévention des risques naturels retrait - gonflement des argiles est 

prescrite. 

Adiclo2 i 
L'aire d'étude correspond au territoire des 40 communes de Seine Saint-Denis, soit : 

Aubervilliers, Aulnay-sous-Bois, Bagnolet, Le Blanc-Mesnil, Bobigny, Bondy, Le Bourget, Clichy­
sous-Bois, Coubron, La Coumcuvo, Drancy, Dugny, Bp.inny-sur-Scine, Gagny, Goumoy-sur-Marne, lie 
Sai.nt-Denis, Les Lilas, Livry-Oorgan, Montfermeil, MontrC1Jll-sous-Boîs, Neuilly-Plaisance, Neullly­
sur-Mame, Noisy-le-Grand, Noisy-le-Sec, Panlin, Les PaYillons-sous.J3ois, Pierr 6tte-sur-Seine, Le 
Pro Saint-Denis, Le Raincy, RQmainville, Rosny-sous-Bois, Saint-Denis, Saint-Ouen, Sevran, Stains, 
Tremblay-en-France, Vaujours, Villemomble, Villepinte, Villetaneuse. 
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-2·

Mlcle3; 
Lli Direction Dépnt1em1m1nlc de l'Bquipemcnt est chnrgée de 1'61aboration de cc document avec

le concours du Bureau de Recherches Géologiques el Mini!� (BRGM). 

Micle4: 
Le présent IU'Têl� sera notifié � Mesdames el Messieurs les Mnircs de AubervillierS, Aulnay-

sous-Bois, Bagnolet, Le Blanc-Mesnil, Bobigny, Bondy, Le Bourget, Clichy-sous-Bols, Coubron Lo 

Courneuve, Dr1111cy, Ougny, Ilpioay-sur-Scinc, Gagny, Gtmrnny-sur-Mnmo, lie Sninl-Dcnis, Les Lilns,

Livry-Gnrgon, Montfcm,eil, Montreuil-sous-Dois, Ncuilly-Plu.isllJlce, Neuilly-sur-Marne Noisy-le­

Gmnd, Noisy-le-Sec, Pnnlin, Les P11villons-sous-Bois, l'ierrcfittc-sur-Sclnc, Le Pré Saint-Denis, Le

Raincy, Romainville, Rosny-sous-Bois, Saint-Denis, Saint-Ouen, SeVTWl, Stains, Tremblay-en-France,

Vaujours, Villemomble, Villcpinlc, Villetaneuse.

rticle S : 
Monsieur le Secrétaire général de la Préfecture, Monsieur le Dire<:tcur Oépnrtemcntol de

l't!quipament sont cbarg6s, clrncun en ce qui le ,conceme de l'exécution du présent nrr�té, qui sera

publil: ou Recueil des Ac1cs Administratifs de l'Etat.

Une ampliation sera adressée à Messieurs les Sous-Préfets d'Arronrlisscmcnl de Bobigny, du 
Rnlncy et de Snint-Dcnis, Monsieur le Directeur Régional de l'Environnement ainsi qu'à Monsieur le 
Directeur du Bureau de Recherches Géologiques cl Minières (BRGM). 

.,,1 
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R�fUBLIQ.UE � 

PRÉFET DE LA SEINE-Si\lNH)ENIS 

ARR�TÉ n• 2018-3333 
relalif à la mise à jour de rinformation du acquéreurs et 

des locelaires de biens immobiliers sur les risques 
nalurels el technologiques majeurs et sur la pollution des sols 

le Préfet de la Seine-Saint-Denis 
Ofl"lcier de la Légion d'honneur 

Ofl"lcier de rOrdre national du mérite 

Vu le code général des collectMlés territoriales ; 
Vu le code de l'environnement, notamment les artlcles L. 125-5 à L. 125-7, R. 125-23 à R. 125-27, 
R. 563-4 et O. 563-8-1; 
Vu le code de la construcUon et de l'habitation, notamment les articles L. 271-4 et L. 271-5; 
vu le décret n• 2004-374 du 29 allfll 2004 relatlt aux pouvoirs des préfets, à rorganlsatlon et à !'action 
des sel"l/lces de l'État dans les réglons et les départements ; 
Vu l'arrêté préfectoral n• 2007-3601 du 3 octobre 2007 relatif à l'Information des acquéreurs el des 
locataires de biens Immobiliers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le 
département de la Seine-saint-Denis 
vu l'arrêté préfectoral n• 2013-1731 du 18 Juin 2013 relaUf à l'lntormauon des acquéreurs et des 
locataires de biens lmmoblllers sur les risques naturels et technologiques majeurs dans le 
département de la Seine-Saint-Denis 
Vu l'arrêté du 13 Juillet 2018 modlffant rarrêté du 13 octobre 2005 portant déHnlllon du modèle 
d'imprimé pour l'établissement de rétat des risques naturels et technologiques ; 
Vu rarrêté du 27 Juin 2018 portant délimitation des zones à potentiel radon du territoire français ; 
Vu l'arrêté prélcctorul n'2018-0054 du 2 janvier 2018 créant des secteurs d'lnfom1allon sur les sols 
dans les communes de Bagnolet, Épinay-sur-Seine, Le Blanc-Mesnil, Rosny-sous-Bois et 
Vllemomble 
Vu l'arrêté préfectoral n°2018·3332 du 10 Janvier 2019 prescrivant l'élaboration du plan de prévention 
des risques de mouvements de terrain sur PanUn, Les LIias et Le Pré-Saint-Geivals 
Considérant l'obllgatlon d'information préwe à l'article R. 125-23 du code de l'environnement ; 
sur proposition de Monsieur le secrétaire général de la préfecture de la Seine-Saint-Denis : 

ARRETE: 

Article 1: 
La llste des communes annexée à l'arrêté préfectoral n• 2013-1731 du 18 Juin 2013 susllisé est 
remplacée par la liste annexée au présent arrêté. 
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Article 2: 

Annexes 
Arrêtés 

Les élômcnts néc:essoires à 1·111rormatlon dos acquéreurs el des locataires de hllms immobiliers sur les 
risques naturels et 1echnolouiquos lllllJOurs s0111 consignés duns un do�sicr comrnunnl d'inlorrnatlon. 
Ce dossier et lr.s documents do 1éférencc so111 llbnm1ont con&ullables 11n préf P.Clurc. sous-préfcc1ure 
et mairie concernée. 
Article 3: 

•01Jlio1:1llon d'lnfo11mul011 p1évuo 011 IV de l'aniclc L. l 25•5 du code do renvlronnemenl, s·11pJ1llque pour
l'ensemble des 1.1rriltôs po11w11 reconnUlssance c.Ja fôto\ de cn1as1rophe nuiurelle et 1ccl111ologlt1ue sur
le terrilolre de ln t:ommune clans lequel se 5llue le bien. CeU)t•tl sont consultables àll !'lféfecture, sous­
préfecture et mairie concernéo. 

Article4: 

Lu liste des communes el les dossiers cormnunnux d'lnlo1ma1lon son1 mis à jour à chaque airOré 
modlfillllt la sHunfüm d'une ou plusieurs cormnunos nu rcoard des conditions montionnées à l'article 
L.125-5 à L.125-7 c.Ju code de l'environnement. 

Article 5: 

Une copie du present arrêté et de son annexe esl publlée au recuell des actes administratifs de l'État 
dans le dêpartcment 

Une copie du présent arrêté et do son annexe est adressée il. la chambre départemenlale des 
notaires. 

Une r.oplo du présent arrêté et de son annexe sera affichée dans les mnlfles des communes
conœmées et accessible sur le site Internet des services de l'Êl<ll en Seine-saint-Denis (',•r,v,y,seine-
§!l!Ot-den1s.aouy,fr).

Article 6: 

Mesdames e1 Messieurs te liOcréta1re général de la prllfecturo, lo directeur de cabinet, les sous-préfets 
cl'arrondlssomunt, les chers d service réglonaux et dépwtementuux et les maires des communes 
concomécs sont c!1nrgês, chacun en ce qui les com:orne, do rappllcution du présent arrêté. 

Fait à Bobigny, le 1 0 JAN. 2019
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uatc del ccmmunea où •••ppllque l"obllgallon d'annoxcr un th\l doo rt1quo1 et pollutlon l lOUI contrat de ,,.nlo ou CIO locatlon 

List• mise à jour par mrêté préfectoral n'201�3l33 du 10 Jem.ier 2019 
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Dans un rayon de 
200m autour du bien 

Total 
osne 
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Etat des Risques de Pollution des Sols (ERPS)* 

Réalisé en ligne•• par Media lmmo 

Pour le compte de Ariane Emironnement 

Numéro de dossier MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

Date de réalisation 03/04/2019 

Localisation du bien 11 Rue des Francs Tireurs, 
93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale AJ 57 

Altitude 33.82m 

Données GPS Latitude 48.921131 - Longitude 2.380434 

Désignation du vendeur MASOOD Khan 

Désignation de l'acquéreur 

Dans un rayon entre 
200m et  500m du bien 

Total 
2ssne 

Conclus Ion 

Ace jour et selon les Informations transmises par le BRGMet 
le �ODE, il s'avère qu'à moins de 500m du bien : 

+ 0 site pollué (ou potentiellement pollué) est répertorié 

parBASOL. 

+ 34 sites Industriels et activités de service sont 

répertoriés par BASIAS. 

+ 34 sites sont répertoriés au total. 

Fait à Corbeil Essonnes, le 03/04/2019 

* Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les Informations rendues publiques par l'Bat 
concernant les risques de pollution des sols. 

** Media lmmo réalise, sous sa seule responsabilité, l'ERPS du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que 
les informations obtenues sur les bases de données BASOL et BAS/AS et des futurs SIS soient a Jour. 

Document réalisé à partir des bases de données BASIAS et BASOL 

(gérées par le BRGM - Bureau de Recherches Géologiques el Minières et le MB>DE- Ministère de l'Ecologie, du Développerœnt Durable et de l'Ei111rglo) 

Synthèse de votre Bat des Rsques de PoluUon des Sols 

Qu'est-ce que l'Bat des Risques de Fbllution des Sols (EFRS) ? 

Cartographie des sites situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

Inventaire des sites situés à moins de 200m du bien, 500m du bien et non localisés 

SOMMAIRE 
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Qu'est-ce que l'ERPS ? 
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Ce document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à l'acquéreur ou au locataire, les informations rendues publiques par 
l'Etat concernant les risques de pollution des sols. 

Doit-on prévoir de prochains changements? 

Qyj_: En application du Décret n°2015-1353 du 26 octobre 2015 préws par l'article L .125-6 du code de l'em.1ronnement, l'actuel ERPS sera 
progressivement interprété par l'élaboration de Secteurs d'information sur les Sols, plus communément appelés les SIS et seront intégrés à l'ERNMT. 

Dans quels délais? 

Le décret nous informe que les pou1.0irs publics territoriaux de chaque département doivent élaborer et valider les SIS entre le 1er Janvier 2016 et le 
1er janvier 2019. 

Que propose Media lmmo durant ces 3 ans? 

Jusqu'à la mise en application progressive des arrêtés préfectoraux relatifs aux SIS, Media lmmo 1.0Us transmet, à titre informatif, les informations 
actuellement disponibles et rendues publiques par l'Etat à travers les bases de données BASOL et BASIAS. 

Que signifient BASOL et BASIAS ? 

+ BASOL: BAse de données des sites et SOLs pollués {ou potentiellement pollués) par les acti1.1tés industrielles appelant une action des pou1.0irs

publics, à titre préventif ou curatif. 

+ BASIAS : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Acti1.1tés de Ser1.1ce, réalisée essentiellement à partir des archives et gérée par le 

BRGM {Bureau de Recherches Géologiques et Minières). Il faut souligner qu'une inscription dans BASIAS ne préjuge pas d'une éventuelle 
pollution à son endroit. 

Comment sont établis les périmètres et attributs des futurs SIS ? 

Le préfet élabore la liste des projets de SIS et la porte à connaissance des maires de chaque commune. L'a1.1s des maires est recueilli, puis les 
informations de pollution des sols sont mises à jour grâce à la contribution des organismes participants. Ces secteurs seront représentés dans un ou 
plusieurs documents graphiques, à l'échelle cadastrale. 

Qu'est-ce qu'un site pollué ? 

Un site pollué est un site qui, du fait d'anciens dépôts de déchets ou d'infiltration de substances polluantes, présente une pollution susceptible de 
pro1.0Quer une nuisance ou un risque pérenne pour les personnes ou i'en1.1ronnement. Ces situations sont souvent dues à d'anciennes pratiques 
sommaires d'élimination des déchets, mais aussi à des fuites ou à des épandages de produits chimiques, accidentels ou pas. Il existe également 
autour de certains sites des contaminations dues à des retombées de rejets atmosphériques accumulés au cours des années 1.0ire des décennies. 

Quels sont les risques si le vendeur ou le ballleur n'informe pas l'acquéreur ou le locataire ? 

« A défaut et si une pollution constatée rend le ten-ain impropre à la destination précisée dans le contrat, dans un d4/al de deux ans à compter de la 
dkouverte de la pollution, l'acquéreur ou le locataire a le choix de demander la rdsolution du contrat ou, selon le cas, de • faire restituer une 
partie du prix de vente ou d'obtenir une réduction du loyer. L'acquéreur peut aussi demander la réhabl/ltatlon du te"aln aux frais du vendeur 
lorsque le coOt de cette réhabllitation ne pera1t pas disproportionné par rapport au prix de vente "· (Extrait du Décret) 
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Cartographie des sites 
situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

200m 

@) BASOL : BAse de données des sttes et SOLs pollués ( ou potentiellerrent pollués) 

[iJ BASIAS en activité : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

li] BASIAS dont l'activtté est terrrinée : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

li) BASIAS dont l'activtté est inconnue : Base de données d'Anciens Sites Industriels et Activités de Service 

$ Errplacerrenl du bien 

Q Zone de 200m autour du bien 

,,i 
Zone de 500m autour du bien 

Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des sites pollués {ou potentiellement polluée) situés à moins de 500m du bien représentés par les pictos@, (!], 
[!]etl!], 

Chacun de ces plctos est détaillé sur la page suivante grâce à sa lettre et son numéro (A2, B4, ... ) qui vous aideront à vous repérer sur la carte. 
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Repère Nom 

wl 
Ml>.NUFAGTURE de R.U� et 
DLNETS de la COURIIEl..NE 

ml 
BROOK BOND LIEBIG FRANCE (Sté) 

; Qe FRANÇAISE des PRODLKTS 
LIEBIG 

li] 
GRANDCOING CI-IA.LORONNERE 
INOXYDABLE; n.JY Al.ITTRE 
iNDUSTRIB.LE 

il BARIRET A. l�fl,ERIE 

� 

SAVONNffilE de la COURi'ElNE; 
FONTIX frères (Sté); VffiDIER 
DUFOUR(M); LEFEBVRE(M.); 
ARTUS(M) 

Ill AOffiES de PARIS 

il 
GARAGE des FRANCS TRB.R3; 
CHIAPUSSO Daniel 

� 
COMTE et ae (M.) 

� 
AR!S TSAKYRIS (M) ; Bs DIAM:ll. 

Rapilre Nom 

� 
GARAGE de la GARE 

li X 

s
FORGE et ESTAM"AGE de Ge.EVE 
; RI.HF frères (""'1,) 

GAUDER-KUPPB.; LANGUILLA T; 

li) 
CHMIQUE DE LA COURNELNE (Sté) 
; Bs COrvt/ERCIA UX et 
INDUSTRIB.S 

li GAUDRAN(M) 

il GARAGECREVECOBJR 

ml NroLLE(M) 

� 
DB.AGE(M) 

li LOOEN BRUNO AUTO 

li) 
VANMl>.NSART et JENNI (SA des 
Bs) ll\f'RMRIE 

Inventaire des sites 
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situés à moins de 200m du bien et à moins de 500m du bien 

-

Activité des sites situés à moins de 200m Adresse 
Distance 
(Environ) 

Fabricalion d'articles lexliles,Dépôl de liquides inflarrrrables (D.L.I,) 
FRANCS �S (3 - 5 rue des) 

62m 
LA COUFW:l.NE 

Entretien el réparation de véhicules autorrobiles (ou autres),Dépôt de liquides 
inflamrables (D.L.l,),Transformalion et conservation de la viande el préparation de GENEVE(15 rue de); JOLLOIS (2 
produits ê base de viande, de la charcuterie el des os ( dégraissage, dépôt, inl>asse) ; SAINT DENIS (36 rue de) 

69m 
équarrissage),Fabrication d'huiles et graisses végétales et animales (huile à AUBERVLLERS 
végétale et animale, y con-pris fonderie de suif), hors huile rrinérale ( Voir LA OYJRl'El.JV E 

C19.20Z),Dépôt ou stockage de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z ou D35.2) 

PERRECURIE(3 rue) 
Chaudronnerie, tonnellerie 97m 

LA COURIIBJVE 

n-prlmerie et services annexes (y compris reliure, photogravure, ... ) 
PERRECURIE(10 rue) 

117m 
LA COURIIEUVE 

Fabrication, fusion, dépôts de goudron, bitume, asphalte, brai,Fabricalion de 
savons, de produits d'entretien et de parfums,A'oduction animale,Transformalion 
el conservation de la viande et préparation de produits ê base de viande, de la 
charcuterie et des os (dégraissage, dépôt, équarrissage),Fabrication d'huiles et 

FRANCS �S (1 rue d') ex rue 
graisses végétales el animales (huile végétale et animale, y corrpris fonderie de 

d'ALBERVLLIERS 119 m 
suif), hors huile rrinérale ( Voir C19.20Z),Fabrlcalion eVou stockage de colles, LA COUR/IEWE 
gélatines, résines synthétiques, gomme, mastic,,Forge, marteaux mécaniques, 
emboutissage, estampage, matriçage découpage; métaVurgie des poudres.Apprêt 
et tannage des cuirs ; préparation el teinture des fourrures et cuirs (tannerie, 
mégisserie, corroierie, peaux vertes ou bleues) 

Fonderie d'acier.Traitement el revêtement des métaux ; usinage ; mécanique CLALOEBffiNARD (6 rue) 
132m 

générale,Dépôt de liquides inflarrrrables (D.L.I.) LA COURIIEUVE 

Entretien et réparation de véhicules autorrobiles (ou autres) 
VALMY (22 rue de) 

138m 
LA COURIIEUVE 

FabricaUon d'huiles et graisses végétales et animales (huile végétale et animale, y PIIIGARD (7 ruelle) actuelle rue 
corrpris fonderie de suif), hors huile rrinérale ( Voir C19.20Z),Fabrication de PERRECURIE 142m 
savons, de produits d'entretien et de parfums LACOURNEWE 

AUBERVILLERS (26 rue d') actuelle 
Raffinage, distillation et rectification du pétrola eVou stockage d'huie rrinérales rue des FRANCS� 144m 

LA COURtEI.NE 

Activité des sites situés de 200m è 500m Adresse 
Distance 
(Environ) 

Entretien et réparation de véhicules autorrobiles (ou autres) 
DUPUIS (3 ruelle) 

201 m 
LACOURNEWE 

Dépôt de liquides inflamrables (D.L.I.) 
PASTBJR (5 boulevard) 

204m 
LA COURJIEINE 

Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estarrpage, matriçage découpage; 
GENEVE (12 rue de); JOLLOIS 

(in-passe) 221 m 
métallurgie des poudres 

LA COUR/IEWE 

Fabrication, fusion, dépôts de goudron, bitume, asphalte, brai,Stockage de 
produits chirriques (ninéraux, organiques, notamment ceux qui ne sont pas PASlBJR (45 boulevard) 
associés à leur fabrication, ... ),Industrie chirriique,Fabrication d'autres produits LACOURJ\EUVE 

250m 
chirriques n.c.a.,Fabrication de produits pharmaceutiques de base et laboratoire 
de recherche 

Transformation et conservation de la viande et préparation de produ�s à base de 
viande, de la charcuterie el des os (dégraissage, dépôt, équarrlssage),Fabrication JOLLOIS (22 rue) 

250m 
d'huiles et graisses végétales et animales (huile végétale et animale, y cofTl}rls LA COURIIEINE 
fonderie de suff}. hors huile rrinérale ( Voir C19.20Z) 

Entretien et réparation de véhicules automobiles (ou autres) 
CREVECOBJR (29 rue) 

271 m 
LA COUR/IEWE 

Dépôt d'iITTIDndlces, dépotoir à vidanges (ancienne appellation des déchets JOLLOIS (20 rue) 
278m 

ménagers avant 1945) LA COURJ\EUVE 

Stockage de produits chirriques (rrinéraux, organiques, notamment ceux qui ne 
sont pas associés à leur fabrication, ... ),Traitement el revêtement des métaux FRANCS �S (47 rue des) 

(traitement de surface, sablage et métallisation, traitement électrolytique, LA COURl'EI.NE 
290m 

application de vernis et peinlures),Chaudronnerle, tonnellerie.Dépôt ou stockage 
de gaz (hors fabrication cf. C20.11Z ou D35.2) 

Entretien et réparation de véhicules autorrobiles (ou autres) 
CREVECOBJR (35 rue de) 

313m 
LACOURJ\EUVE 

h"primerie et services annexes (y compris reriure, photogravure, ... ) 
PARM:NTIER(49 bis rue) 

338m 
LACOURJ\EUVE 
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Repère Nom Activité des s lies s ltués de 200m à 500m Adresse 
Distance 
(Environ) 

Sté des A TalffiS de CONFECTION 

� 

de la COURNB.NE; LE TISSU 
Fabrication d'autres textiles (synthétique ou naturel : lapis, ,roquette, corde, filet, 

CAOUTCHOUTE (Sté) 
coton, ouate, ... ),Dépôt de liquides inflarrrrables (D.L.l.},Fabricalion de caoutchouc 

PIERRE CURIE (38 rue) 349m 
MA.NUFACTURE de CAOUTCHOUC LACOURNBJVE 
RADIUM; Ste d'ENTREFRISES 

synthétique (dont fabrication et/ou dépôl de pneus neufs et rechapage, ... ) 

COLONIALES 

1g] 
BA TI PROFIL ; CIE -CONSTRUCTlON Génie civil, construction d'ouvrage, de bâtiment, (couverture, tunnel, canalisation, 

CREVECOEUR(41 - 43 rue) 
INDUSTR.18..LE d'ENTREFRISES ligne électrique, étanchéité, route, voie ferrée, canal, levage, rrontage),Dépôt de 353m 
MONTI et GANIO (Sté) liquides inflarrrrables (D.L.I.) 

LA COURNB.JVE 

li 
Traitement et revêtement des rrétaux (traitement de surface, sablage et 

FONTAINE AUX BRETONS (sente 
LUXCHROll,E (Sté) de la) 354m 

rrétallisation, traitement électrolytique, application de vernis et peintures) LACOURNEWE 

lil FONT CARROSSERIE SERVICE Entretien et réparation de véhicules autorrobiles (ou autres) 
JOLLOIS ( 46 rue) 363m 
LA COURNEWE 

Sté FORESTIERE FRANCO 
A'oduction animale,Transformation et conservation de la viande et préparation de 

(BI 
AUSTRALENNE; ANGLO 

produits à base de viande, de la charcuterie et des os (dégraissage, dépôt, CREVECOEUR (rue de) 
CONTINENTAL SALES COM"ANY 

équarrissage),Fabrication d'huiles et graisses végétales et animales (huile LA COURNB.NE 
385m 

(Sté) 
végétale et animale, y compris fonderie de suif}, hors huile rrinérale ( Voir 
C19.20Z),Compression, réfrigération 

fil 
BROVBJANI GARAGE 

Entretien et réparation de véhicules autorrobiles (ou autres) 
PERRE CURIE (45 rue) 

409m 
AUTOMOBILE LA COURNEWE 

� 
LA�IIORS de STRASBOURG: Dépôt de liquides inflarrrrables (D.L.l.),Fonderle de rrétaux légers,Fabrication de CREVECOEUR (51 rue) 

428m 
CHARJIS et SIRY (Sté) produits rrétalliques, à rexception des machines et des équipements LA COURl'ElNE 

li) 
LEKEFFE(M. Léon) FONDEREDE A'oduction de rrétaux précieux et d'autres métaux non ferreux (broyage et CREVECOBJR(47 rue) 

428m 
tvETAUX NON FERREUX traitement des rrinerais) LA COURf\EWE 

Il 
Forge, marteaux mécaniques, emboutissage, estampage, matriçage découpage ; GARE(rue de la); JOLLOIS (rue); 

SGCM - Sté GENffiALE de rrétallurgie des poudres,Traiterrent et revêtement des rrétaux ; usinage ; �LE ZOLA (rue) 441 m 
CONSTRUCTIONS 11,ECANIQLES rrécanique générale,Fabrication d'autres machines-outils (à préciser),Dépôt de LA COURIIB.NE 

liquides inflarrrrables (D.L.1.),Fabrication d'arrres et de muniUons 

I!] 
INDUSTRIE DU BOYAU: WITT (Sté); 

Fabrication d'articles de sport.Transformation et conservation de la viande et 
JULES VERNE(3 place) 

préparation de produits à base de viande, de ta charcuterie et des os 468m 
LETaLlffi et COLLET 

(dégraissage, dépôt, équarrissage) 
LACOURNEWE 

Transforrretion et conservation de la viande et préparation de produits à base de 

wJ 
viande, de la charcuterie et des os (dégraissage, dépôt, équarrissage),Fabrication EMILE ZOLA (3 rue) 

X d'hunes et graisses végétales et animales (huile végétale et animale, y compris LA COUR/'a.NE 
470m 

fonderie de suW), hors huile rrinérale ( Voir C19.20Z),Dépôl de liquides 
inflarrrrables (D.L.I.) 

� 
COURBE (Sté) ; BERIOT, FONTANE, 

Fabrication et/ou stockage (sans application) de peintures, vernis, encres et GARE (24 rue de la) 
LEROY et Oe (Bs): BLAISN et 471 m 
LffiOY 

mastics ou solvants.Dépôt de liquides inflammables (D.L.I.) LACOURNEl.NE 

Transformation et conservation de la viande et préparation de produits à base de 

mi 
LE CALLEBOTIS STABIL; LE 

viande, de la charcuterie et des os (dégraissage, dépôt, équarrissage),Fabrication BvliLE ZOLA (9 rue); JOLLOIS (17 
CAILLEBOTIS INJUSTRIEL (Sté); 

de produits rrétalliques, à rexception des machines et des équipements,Tralterrent rue) 484m 

FORFIN(Bs) 
et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et métallisation, LA COURf\EWE 
tralterrent électrolytique, application de vernis et peintures),Fabrication, fusion, 
dépôts de goudron, bitume, asphalte, brai,Dépôt de liquides inflarrrrables (D.L.I.) 

1B SOOOXALU 
Tralterrent et revêtement des métaux (traitement de surface, sablage et BvliLE ZOLA (5 bis rue) 

485m 
métallisation, traitement électrolytique, application de vernis et peintures) LA COURflEWE 

li) LIZARBE(Bs) 
Transformation et conservation de la viande et préparation de produits à base de GENEVE(57 rue de) 488m 
viande, de la charcuterie et des os (dégraissage, dépôt, équarrissage) LA CûURl'BJVE 

Nom Activité des sites non localisés Adresse 

Apprêt et tannage des cuirs ; préparation et teinture des fourrures et cuirs (tannerie, rrégisserle, 

JOLIAt-,t.lEAU (M.) 
corroierle, peaux vertes ou bleues},Blanchisserie-leinturerie (gros, ou détail lorsque les BONDY (route de) 
pressings de quartier sont retenus par le Corrité de pilotage de l'IHR) ; blanchisserrent et LA COURNB.NE 
traitement des pailles, fibres texUles, chiffons 

SIMSON(M.) Raffinage, distillation et rectification du pétrole et/ou stockage d'huile rrinérales 
BOIS MESURIER(le) 
LA COURNB.NE 

SB.Llffi et SOULAGE FONDffiE DE A'oduction de métaux précieux el d'autres métaux non ferreux (broyage el traitement des JEAN JAURES (12 avenue) 
CUIVRE rrinerais) LA COURNB.NE 

DROUOT FOI\OER!E DE tvETAUX IION A'oduction de rrétaux précieux et d'autres métaux non ferreux (broyage et tralterrent des ANATOLEFRAIICE(B rue) 
rrinerais) LA COI.JRl'-.ElNE 

BRICHET & ae CONSTRUCTIONS 
l'vlécanique industrielle 

BONDY (202 rue de) 
11,ECA NIQUES LA COURNB.NE 

MEUIIIER H, FABRICATION DE FILS Fabrication d'autres fils et cêbles électroniques ou électriques 
FLANDRE(179 route de) 

B.ECTRIQLES LA COURNB.NE 
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l:ditlon en ligne du 0310412019 
Réf. Interne: 2019-04-03-783852 

Installations Classées pour la Protection de l'Environnement (ICPE)* 

Réalisé en ligne•• par Media lmmo 

Pour le compte de Ariane Em.ironnement 

Numéro de dossier MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 

Date de réalisation 03/04/2019 

Localisation du bien 11 Rue des Francs Tireurs, 
93120 LA COURNEUVE 

Section cadastrale AJ 57 

Altitude 33.82m 

Données GPS Latitude 48.921131 - Longitude 2.380434 

Désignation du vendeur MASOOD Khan 

Désignation de l'acquéreur 

RÉFÉRENCES 
Seules sont concernées les ICPE sul\/Îes par les DREAL (Directions régionales de l'en\/Îronnement, de l'aménagement et du logement) pour la majorité des 

établissements industriels et les DD(CS)PP (Directions départementales (de la cohésion sociale et) de la protection des populations) pour les établissements 
agricoles, les abattoirs et les équarrissages et certaines autres actillÎtés agroalimentaires, avec distinction en attribut du type d'ICPE (SEVESO, IPPC, Silo, 

Carrière, Autres), de l'actillÎté principale et des rubriques de la nomenclature des installations classées pour lesquelles l'établissement industriel est autorisé. 

GÉNÉALOGIE 

Cette base contient les installations soumises à autorisation ou à enregistrement (en construction, en fonctionnement ou en cessation d'actillÎté). Les données 
prollÎennent d'une extraction de la base dè données fournie par le Ministère de l'écologie, du développement durable et de l'énergie (MEODE) et la 

géolocalisation est effectuée sur la base des coordonnées Lambert indiquées dans l'extraction. 

QUALITÉ DES DONNÉES 

Le niveau de précision de la localisation Indiqué en attribut pour chaque ICPE est variable; Elles peuvent être localisées au Centre de la commune concernée, 
à l'adresse postale, à leurs coordonnées précises ou leur valeur initiale. 

• Ce présent document n'a pour but que de communiquer, A TITRE INFORMATIF, à les Informations rendues publiques par l'Bat. 

H Media lmmo réalise, sous sa seule responsabi//lé, l'ICPE du client. Ceci sous couvert que les informations de localisation du bien transmises par le client soient exactes et que les 
informations obtenues sur les bases de données soient à Jour. 

Synthèse des Installations Classées pour ta Protection de rFnvironnerrent 

cartographie des !CR: 

nventaire des !CR: 

SOMMAIRE 
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2000m 

m Usine Seveso 

ml Usine non Seveso 

[!Carrière 

G Err-placement du bien 

Cartographie des ICPE 
Commune de LA COURNEUVE 

= Bevage de porc 

c:3l Bevage de bovin 

Bevage de volaille 

' -1 Zone de 5000m autour du bien 
,_ 

Edition en ligne du 03/04/2019 
Réf. Interne : 2019-04-03-783852 

Retrouvez sur cette cartographie un Inventaire des Installations Classées pour le Protection de l'Environnement situées à moins de 5000m du bien représentées 
par les pictos m ·ri·= i:a et D·

Chacun de ces plctos est détaillé sur la page suivante grAce à sa lettre el son numéro (A2, B4, ... ) qui vous aideront à vous repérer sur la carte. 
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Repèrej Situation 

lm Adresse Fbstale 

m Coordonnées A'écises 

m Adresse Fbstale 

rm Coordonnées A'écises 

ra Adresse Fbstale 

ra Adresse Fbstale 

œ Coordonnées A'écises 

[ŒJ] Adresse Fbstale 

E]] Adresse Fbstale 

El Adresse Fbstale 

EJ] Adresse Fbstale 

m Adresse Fbstale 

m Adresse Fbstale 

m Coordonnées A'écises 

m Adresse Fbstale 

El] Coordonnées A'écises 

lm Adresse Fbstale 

rm Adresse Fbstale 

ml] Adresse Fbstale 

El Adresse Fbstale 

m Adresse Fbstale 

m Coordonnées A'écises 

m Adresse Fbstale 

ra Adresse Fbstale 

[Ej] Centre de la cormune 

Inventaire des ICPE 
Commune de LA COURNEUVE 

1 Nom 1 Adresse 

ICPE situeés à moins de 5000m du bien 

BARTIN RECYCLNG 55-61, rue Miurice BERTEAUX 
93120 LA COURNB.NE 

PAPREC (ex Sté PAPREC et Sté 3-7 rue Pascal 
RECYDIS) 93120 LA COURNEUVE 

AIRBUS 1-ELICOPTffiS ( ex 2 AVENUEMARœ. CACHIN 
BJROCOPJm) 93120 LA COURI\ELNE 

BJROPEENIIE D'EMlOIJTB.LA GE 42 RUEEMH..EZOLA BP123 
SAS 93120 LA COURNB.NE 

GROUFEGUY DAUPHIN 53 RUE MAURICE Bffi'TEAUX 
ENVIRONI\BAENT 93120 LA COURNB.NE 

68 AVEN.JE JEAN WERMOZ ET 64 RUE MAURICE 
GUY DAUPHN ENVIRONNEMNT Bffi'TEAUX 

93120 LA COURNEUVE 

1\/TERXION FRANCE 1-3 RUE DU RATEAU 
93120 LA COURNEUVE 

M:TAUX CO�B.NE Sari 
29-31 RUE CHABROL 
93120 LA COURNElNE 

GIA CASS' 2000 133 AVENUE JEAN tvERMJZ 
93120 LA COURNB.NE 

SAFETY KLEEN SARL 65 AVENUE JEAN tvERMJZ 
93120 LA COURNBNE 

BECK EXPORT AUTOMOBLES 67 RUE MI\URJCE Bffi'TEAUX 
93120 LA COURNEUVE 

DA COSTA M:TAUX 116 AVENUE JEAN f,,ffiMQZ 
93120 LA COURNEUVE 

Affil.OT 13 RUE DES FRAflCS � 
93120 LA COURNB.NE 

TOTAL MI\RKETING FRAIICE A 1 Aire de La Courneuve Est 
93120 LA COURNB.NE 

HALOECOB.R 60 RUE EMLEZOLA 
93120 LA COURI\EWE 

ORGANOTECHNIE 27 AVENUE JEAN �z

93120 LA COURNEUVE 

STRAL 15 RUE CHABROL 
93120 LA COURNB.NE 

VALDERIC 52 RUE MI\URJCE Bffi'TEA UX 
93120 LA COURNEUVE 

RECYDIS 7 RUE PASCAL 
93120 LA COURNB.NE 

SCAFA 93 25 A VENJE JEAN tvERMJZ 
93120 LA COURNEUVE 

ALSTOM POWER SERVICE FRANCE 1 41 RUERATEAU 
9 3120 LA COURNEUVE 

SClRNVA 51-53, RUEDEVffiDUN 
93120 LA COURNBNE 

DECAPOUEST SARL 7RUE PASCAL 
93120 LA COURNB.NE 

WALDECK AUTO PLUS SARL 34 RUE WALDECK ROO-IET 
93120 LA COURNB.NE 

Aux Gaz CorTl)rirrés et Liquéfiés 65 A VENUE JEAN IVERl\,102 
93120 LA COURNB.NE 
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Bat d'activité 
1

Seveso 
Régime Priorité Nationale 

Ei1 fonctionryerrent Non Seveso 
---

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

En cessation d'activité Non Seveso 
---

Autorisation NON 
Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnement Non Seveso 

Autorisation NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnement Non Seveso -··---
Autorisation NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 
--- ---

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

En fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

Ei1 fonctlonnerrent Non Seveso 
--

Autorisation NON 

En cessation d'actlvtté Non Seveso 
---

NCONNU NON 

En fonctionnement Non Seveso 
---

Enregistrerrent NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Enregistrement NON 
Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

---

Autorisation NON 

Ei1 cessation d'activité Non Seveso 
----· --

NCOl'-t,IIJ NON 
Ei1 cessation d'activité Non Seveso 

----

NCONNU NON 

Ei1 cessation d'activité Non Seveso 
---

NCONNU NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 
---

Ehregistrerrent NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 
---

Enregistrement NON 

Ei1 cessation d'activité Non Seveso 
----

NCONNU NON 

Ei1 fonctionnerrent Non Seveso 

Autorisation NON 

Ei1 fonctionnement Non Seveso 
---- ---

Autorisation NON 



Situation 

Coordonnées Précises 

Adresse R>stale 

Adresse R>stale 

Adresse R>stale 

Noin 

., 
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Nom Adrosse Bat d'actlvltt) 
Râg!mo 

ICPE silulNfs Il moins de sooom du blan 
-�-----r---::-:---:----

B1 foncUonnement 
EJWIRO-CONSBL ET TRAVAUX 
(ECT) 

SOC TRANSROUTE 

BJRASIA OROl..f'E 

L leu-d 11 'la Noue Fondrière· 
93120 LA COURNBNE 

7-15 AVB>lJELOUIS BL�T 
93120 LA COURNB.NE 

37-41 AV EN.JE DE VB'lDUN 
93120 LA COURNB.NE 

OOM"AGNE OE5 GAZ DE PETROLE 65 AVENUE.JE'AN MffiWCZ BA TM:NT K 
l'RIMAGAZ SA 93120 LA COURNB.NE 

1 Adresse 

ICPE sltuells li plus da 6000m du blon 

Aucun autre site sur la cormune 

27/27 

1 

Autorisation 

B1 fonctionnement 

Blreglstremenl 

Bi foncUonnement 

B'lreglstrement 

B1 fonctionnement 

Autorisation 

Be( d'açtMlé 
Régime 

.1 
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Sovoso 
Prlorlt Nationale 

Non Seveso 

OUI 

Non Seveso 

NON 

Non Seveso 

NON 

Seveso SeuU Bas 

NON 

Sovoso 
Prlorllo Nat!o11a10 



Cerli(,cation DEKRA 793-/61007-93-00/ 

Tél. 01 43 81 33 52 •Fax: 01 75 63 01 03 •Courriel: ariane.environnement@hotmail.fr 

ATTESTATION SUR L'HONNEUR réalisée pour le dossier n° MASOOD/LA COURNEUVE/2019/1559 
relatif à l'immeuble bâti visité situé au : 11 Rue des Francs Tireurs, 93120 LA COURNEUVE. 

Je soussigné, RIBEIRO Rui, technicien diagnostiqueur pour la société Ariane Environnement atteste sur 
l'honneur être en situation régulière au regard de l'article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 

Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 
qu'en atteste mes certifications de compétences : 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de N° Certification Echéance certif certification 

Amiante RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 23/07/2022 

OPE RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2022 

Gaz RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/11/2022 

Electricité RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 27/10/2023 

Plomb RIBEIRO Rul DEKRA Certification DTI2094 13/11/2022 

Termites RIBEIRO Rui DEKRA Certification DTI2094 12/12/2023 

Avoir souscrit à une assurance (ALLIANZ EUROCOURTAGE n° 80810745 valable jusqu'au 30/09/2018) 
permettant de couvrir les conséquences d'un engagement de ma responsabilité en raison de mes 
Interventions. 
N'avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon Indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels Il m'est demandé d'établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 
Disposer d'une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l'habltatlon 

Fait à VILLEMOMBLE, le 27/03/2019 

Signature de l'opérateur de diagnostics 

.i::'tl',lijOQnement 

18• . Vil!ffflOfflblt 

noo . If 

RCS 900202 

« Les documents prévus aux 1 ° à 4° et au 6° de l'article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 
disposant d'une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir tes 
conséquences d'un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 
impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 
travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d'établir l'un des documents mentionnés au premier alinéa. 
Un décret en Conseil d'Erat définit les conditions et modalités d'appliCiJtion du présent article. ,. 
Article L271-3 du Code de la Construction et de /'Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d'é'tabllr un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 
sur l'honneur qu'elle est en situation régullêre au regard des articles L.271-6 et qu'elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 
à l'établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 

Ariane Environnement 1 16 Avenue de Fredy 93250 VILLEMOMBLE I Tél. : 01.43.81.33.52 - E-mail : ariane.environnement@hotmail.fr 

N
°SIREN : 452900202 1 Compagnie d'assurance : ALliANZ EUROCOURTAGE n• 80810745 
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Cabinet 
CONDORC�T 
AUDIT ET COURTAGE EN ASSURANCE 

AHianz@ 

ATTESTATION D'ASSURANCE RESPONSABILITE CIVILE PROFESSIONNELLE 

Nous soussignés, Cabinet CONDORCET, 2 Rue Grignan - 13001 Marseille, attestons par la présente que la Société: 

ARIANE ENVIRONNEMENT 

11 AVENUEJEANJAURES 

93220 GAGNY 

a souscrit auprès de la compagnie ALLIANZ, 1 cours Michelet, CS 30051, 92076 Paris La Défense Cedex, un contrat d'assurances 
« Responsabilité civile professionnelle Diagnostiqueur Immobilier», sous le numéro N° 80810745. 

ACTIVITES DECLAREES PAR L'ASSURE: DIAGNOSTIC IMMOBILIER:

Certificat de décence 
Diagnostic amiante avant travaux / démolition 
Diagnostic amiante avant vente 
Diagnostic Amiante dans les Parties Privatives 
Diagnostic de perfonnance énergétique 
Diagnostic gaz (Hors installation extérieures) 
Diagnostic plomb Avant vente/Location 
Diagnostic Technique Global (article L.731-1 du Code de la 
Construction et de !'Habitation) 

La garantie du contrat porte exclusivement 

Diagnostic termites 
Dossier technique amiante 
Etat de l'installation intérieure de l'électricité 
Etat des servitudes, risques et d'information sur les sols 
Exposition au plomb (CREP) 
Loi Boulin 
Loi Carrez 
Recherche de plomb avant travaux/Démolition 
Risques naturels et technologiques 

Sur les diagnostics et expertises immobiliers désignés ci-dessus, 
Et à condition qu'ils et elles soient réalisés par des personnes possédant toutes les certifications 
correspondantes exigées par la réglementation 

Période de validité du 01/10/2018 au 30/09/2019 

L'attestation est valable sous réserve du paiement des cotisations. 

La Société ALLIANZ garantit !'Adhérent dans les tennes et limites des conditions générales 
n° COM08813, des conventions spéciales n° DIG20704 et des conditions particulières (feuillet d'adhésion 80810745), établies sur
les bases des déclarations de l'adhérent. Les garanties sont subordonnées au paiement des cotisations d'assurances pour la 
période de la présente attestation. 

Tél.: 09 72 3690 oo 

2 rue Grignan 13001 Marseille 
conlact@cabinetcondorcet.com • www.cabinetcondorcet.com 

SeNice Réclamation : contact@cabinetcondorcet.com - 2 Rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 90 00 

SAS au capital de 50 000 <: - RCS Marseille 494 253 982 - Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr - Sous le contrôle de l'ACPR 

Autorité de contrôle Prudentiel et Résolution - 61 Rue Taitbout 75009 Paris 



Cabinet 
CONDORC�T 
AUDIT n COURTAGE EN ASSURANCE 

All1anz@) 

TABLEAU DE GARANTIE 

Responsabilité civile « Exploitation » 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou 
9 000 000 € par sinistre 

non: 

dont: 

- Faute inexcusable : 300 000 € par victime 
1 500 000 € par année d'assurance 

- Dommages matériels et immatériels consécutifs 1 500 000 € par sinistre 

- Dommages immatériels non consécutifs 150 000 € par année d'assurance 

- Atteintes à l'environnement accidentelles (corporels, matériels et
750 000 € par année d'assurance 

immatériels):

- Dommages aux bâtiments loués ou empruntés et à leur contenu 300 000 € par sinistre 

Responsabilité civile « Professionnelle 11 (garantie par Assuré) 

Nature des dommages Montant des garanties 

Dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs ou 600 000 € par sinistre avec un maximum de 
non: 600 000 € par année d'assurance 

dont: 

- Destruction ou détérioration des documents et autres supports 30 000 € par sinistre 
d'informations confiés à l'Assuré pour l'exécution des prestations, y
compris les frais de reconstitution des informations :

Défense - Recours 

Défense devant les juridictions civiles, commerciales ou Frais à la charge de !'Assureur, sauf 
administratives. Défense des intérêts civils devant les juridictions dépassement du plafond de garantie en 
répressives : cause. 

Recours (préjudices supérieurs à 150 €) 15 000 € par sinistre 

La présente attestation ne peut engager l'assureur en dehors des limites prévues par les clauses et conditions du contrat auxquelles 
elle se réfère. 

Fait à Marseille, le 7 septembre 2018 POUR LE CABINET CONDORCET 

Tél. , 09 72 36 90 oo 
2 rue Grignan 13001 Marseille 

contad@cabinetcondorcet.com • www.cabinetcondorcet.com 

Service Réclamation : contact@cabinetc.ondorcet.com - 2 Rue Grignan 13001 Marseille 09 72 36 90 00 

SAS au capital de 50 000 € - RCS Marseille 494 253 982 - Immatriculation ORIAS 07 026 627 www.orias.fr - Sous le conlrôle de l'ACPR 

Autorité de contrôle Prudentiel et Résolution - 61 Rue Taitbout 75009 Paris 
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CERTIFICAT 
D E C O M P E T E N C E S 

Diagnostiqueur immobilier 
certifié 

DEKRA CERTIFICATION SAS certifie que Monsieur 

Rui RIBEIRO 

est titulaire du certificat de compétences N°DTl2094 pour : 

- Constat de Risque d'Exposltlon au Plomb

- Diagnostic amiante sans mention

Ces compétences répondent aux exigenœs de oompélenœs défines en vertu du code de la construction etde !habitation (àrt. L,271-4 et suivants, R.271-
1 et suivarts ainsi que leurs arrêtés d'application•) pour lès diagnostics réglementaires. La preuve dè c;oi:;ro.maé'a élé'�portée par révaluatl�n de 
certification. Ce certificat est vaable à oondition que les résu!tats des dlve!S audks de surveillance soient plènement satisfaisanls, 
'A,1�:.iou11no.,,11b .. 20>6-.....ilrsa11!< .. do-llo•-�O.Sp;r,-,,n,,,•��111,nd .. •on1J1PIÎIIWSl'fflle2ftion1Yqjgg,1peu� � --,..IIM<à011dh,gnoolclPD11bd1n u 
....,..,_<l'hlDillUonot•,scitl<o,d-liOl'llesO<Ç<ll>•mesc,c1>1111cwr,-P°'r..,•,.e1u111fc.mlN92011 ;Alltltdu25JuiDt•20Hi-.tlllsa'lli<ftldeœi_,o .. co,,1)1!l!lfflde<""'°"'"'"""""''"'

DIM'"lell" do ttofgot SllltféH!l9n 9fllodloyo df fty1 clo OOOfflY:d9Q dH flHltd,w ,s qocàfJI WlltOlr4 dt l'flD!tmt, tS d'w,nm rlMI ""P IIJYM dan> loi •ro.-lts !>Allo Il IIIS alllc .. .,_, dlo 
�•lsme• d& corublion : Arn•t du 30 octoll<o 2005 cMfn""'1! ln c:rtb<es do œrlllc,1,,n d""�ff de, 11t!SÔmo< phyol!JJOI "•IIMIII r.,., ttfd( à II ll!Ûf!Kt dt M!rnl!n d1111 Il blllmont al le< crilèl9s damédtslbn 
des organb:1ne& de certJllcalion moc:Uffé par IH fflfl6s dae 14 c:Mœmbre 2009 al du T décambra 2011 : Arr,t6 du 18 octobre 20D1 �ftnuall ln crilèrK de dor,l(.e.,t,,, do:t dornp6� del pet10ftnn phyalqun rbllNnl la
dlpJOfgdfPll1WntO<!ltDnRl1'9ittoufal1êslaliondep1Non«<11ptsdolo�-lhenm,,ootlooallti .. d-lcilolcodalago,un-do-modd .. v,,r!OJorr61ndn01d!amb,.2009otdu131Mcombre
2a11: AttH4duC ,vrit:2001 d6�1c,&.c,� dOO-"lllfr:.olilndm�ti:tw»c:Je;i.per,onnt-, ph,akl••• rtelllantl\bldo rn,,Yl,tdon kttf:rimn fiQMtlkls:G'lile d'.■caédlalon des organlfil'TIBS de �bOn modlM par 
111..-d111Bd6cembn200\Jot15cMcemb,.2011;Amt.du1JuillolZOOlc,.;f,_llliQl1tfeslloœitibi<lndosoolT'f)élorœsd .. polllOllfl .. physk!IJ ......... n1r4Mtpo(IMgkdpglnlfrlllad'ft<lésl\totlescllél8S 
d�n de1 organi5rll8S d8 œrffiœticnmodlM par leearrttts d'ea 10dtctmb,e 2009el2 daeembl'l 2011. 
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[ p DEKRA ,� 
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Le Directeur Général, Yvan MAINGUY 

Bagneux, le 26/10/2018 

DEKRA Certification SAS• 5 avenue Gar1ande- F92220 Baaneux • www.del<ra-certltlcation.fr 

cofrac 

«RUf:WlOll 
c1m101 as 

Numéro d'accréditation : 
4-0081

Portée disponible 
sur www.cofrac.fr 




